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OFFICIELS. — Nominations judiciaires. 

■*^TE civ LE. — Cour impériale de Paris (4" chambre) : 
Jtr't i-iaUc de ouates; machines à vapeur; ouvrière; bras 

• i'é
 et

 atrophié; accident; responsabilité. — Tribu-
UI/L'doil de la Seine (1"' ch.) : Voisinage; usine, ma-

, •
 P

 à vapeur; trouble apporté à la jouissance d'une 

^gSjté.-'îf'npuiuà civil de Clermont (Oise) :Demau-

R'^P;
 nl

,ilité du testament de M. le marquis de Villette; 

de Montreuil contre M. de Dreux-Brézé, 
Tribunal ci-Sêade'de Moulins; légataire universel 

Ule Luon (2e ch.) = Responsabilité; compagnie de 

S? :
n

 -A
G
 fer- incendie communiqué à des meules de 

Se'loi du 15 juillet 1815. 
, cniMiNKLi-E. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

^Tdktin : Cour d'assises; questions au jury, contradic-

fc, _ Cour d'assises; déclaration du jury; question 

vi résolue. — Avortement; tentative. — Demande en 

"nivoi pour cause de suspicion légitime; affaire Or-

ao Sorbélla et Coti; accusation d'assassinat; renvoi 

devant une autre Cour d'assises que celle de la Corso. 

—Cour d'assises du Loiret Fabrication et émission de 

'( r-e monnaie. — Tribunal correctionnel de Fontai-

nlblemc : Pharmacie; propriétaire de l'officine non gé-

rant' nécessité du diplôme. — Tribunal correctionnel 

de Charleville •■ Homicide par imprudence; un enfant 

tué par son père. 
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ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 23 juillet, sont nom-

més ! 
Juges de paix : 

Du canton du Lauzet, arrondissement de Barcelonnette 
(Basse-Alpes), M. Jean-Dominique Maurin, greffier de la jus-
tice da paix de Barçèlohffette, en remplacement de M. Ho-
doul, qui à été nommé juge de paix de la Motte-du-Caire ; — 
Du canton de St-Laurent, arrondissement de Corte (Corse), M. 
Charles-Marie Chiappini, avocat, en remplacement de M. Bi-
got, qui a été nommé juge de paix de Bastelica ; — Du 2« ar-
rondissement de Béziers (Hérault), M. Massé, substitut à 
Sainte-Aflïique, en remplacement de M. Martel, décédé; —Du 
canton de Selommes, arrondissement de Vendôme (Loir-et-
Cher), M. Chardon, juge de paix de Malesherbes, en rempla-
m'ent de M. Girardot, admis, sur sa demande, à faire valoir 
ses droits à la retraite (loi du 9 juin 1853, article 5, § 1", ar-
ticles 8, J i");— Du canton de Bourgogne, arrondissement 
fejteinis (Marne), M. Jean-Baptiste Perot, en remplacement 
de M. Robinet, démissionnaire; — Du canton de Sainte-Me-
nehonld, arrondissement de ce nom (Marne), M. Thiesset, 
juge de paix de Ville-sur-Tourbe, en remplacement de M. Lo-
bey. qui a été nommé juge de paix de Saint-Denis; — Du 
cautonde Clefmont, arrond. de Chaumoht (Haute-Marne), M. 
Renard, juge de paix d'Haroué, en rempl. de M. Gérard, dôeédé; 
Du 2' arrondissement de Metz (Moselle), M. Nœuvéglise, ju-
ge de paix du canton sud de Sedan, en remplacement de M. 
Kemond, démissionnaire; — Du canton de Saint-Léger-sous-
oeuyray, arrondissement d'Autun (Saône-et-Loire), M. Jeun-
■uaptisk'-Louis-Marie.Cornet, licencié en droit, en remplace-
ment de M. Guillot, décédé; - Du canton de Nexon, arron-
W.'inent de St-Yrieix (Haute-Vienne), M.Sénémaud, juge de 
pai.xuu canton nord de Tulle, en remplacement de M.Dervand, 
nommé juge de paix du canton de Saint-Germain-les-Bolles-
tjJtles; — Du canton nord de Tulle, arrondissement de ce nom 
MiTèzo), M. Saignât, juge de paix de Saint-Germ lin-les-Bel-
«s-iulles, en remplacement de M. Senémaud, nommé juge 

Maux de Nexon; — Du canton de Saint-Germain-les-IîelIes-
«Ue», arrondissement de Saint-Yricix (Haute-Vienne). M. 
«ivand, juge de paix de Nexon, en remplacement de M. SaU 

"H'111"0 juSe de Paix du canton nord de Tulle; — Du 
Znl % Rombières, arrondissement de Bemiremont (Vos-
fWfnrys,iuS!e de paix de Fraise, en remplacement de 
•'• Barthélémy, admis, sur sa demande, à faire valoir ses 
^ à la retraite (loi du 9 juin 1753, art. 5, § 1"); - Du 

£T Vr n l7';use> arrondissement de Saint-Dié (Vos-
ÎL Descubf ."Saint-Désir, en remplacement de M. 
«wirys, nomme jugé de paix de Plombières. 

Suppléant de juges de paix : 

bu 

i
a
rllV?S Georges-Alexandre Desoy, maire, ancien no-

LMW ,V ! arr°ndissementde Bastia (Corse), M. Virgilius 

%ttffiîrdwr7 Du canton de Lasalle, arrondissement du 
paix anot, •M-J-:A-Pumas, ancien suppléant déjuge de 

îeciut*" JUgfi ,v° Tnbunal dc commerce; - Du canton 
Thérèze-On Urrmidlss^n,e,nt de cc nom <Gers)> M- Guillaume-
amndis^m "î10, Ziî'Lebbô' avoué; ~ Uu canton de Targon, 
^oust

airi
. mf,n dR la 1>lôolu (Gironde), M. Joseph-Amédée 

ment ■
 T)

uotai''e, maire, membre du conseil d'arrondisse-

tUtûidts n", Cimt.0,n de Ghàtillon, siïondissement de Chà-
Waire de film J°an-Baptiste-André-Gcorges Caustier, 
tnitoaur

0
i,v a ' i~ Du can!on d'Ecuillé, arrondissement de 

ton de Pu,,, [im[re)> M, Adolphe-Charles Fournier;— Du can-
Piori'<-'-Lot i u arrondisS|,mcnt de Pau (Basses-Pyrénées), M. 
au maire ei'!'us - licencié en droit, notaire, adjoint 
Ca«ton A\ mt'fn"re du conseil d'arrondissement; — Du 

•t-Loire) u nIseryi arrondissement de Louhans (Saône-
"u èant laude-Eimnanuel-Léon Dalivoy, ancien notaire; 

fflenx-Sè^!"^ d'Àirvault, arrondissement 
ita».. ~*)> M Jt an-Er 

uu canton de Mazières, arrondissement dc l'ar-
lan-Emile Brochain, 

de Parthenay 
licencié en droit. 

(M 
<i Mi 

*^ ^""x-Sèvres), M. Louis-Hyacinthe-Julien Pouzet, 
noni (Varl u *;ailtou de Draguignan, arrondissement de ce 
av^ni h tropez-Philippe laissolle, licencié endroit, e5 av°ué ; 

Pes-MU], canton de Cannes, arrondissement de Grasse 

°uans-sIa'to
u

US'' M' Dominique-Marc Négrin, maire de 

JUSTICE CIVILE 

C
°UR IMPÉRIALE DE PARIS (4« chambre). 

Présidence dc M. Poinsot. 

'QUE 

Audience du 21 juillet. 

OUATES. — MACHINE A V*PEUR. OUVRlÈllE. 

KT ATROPHIÉ. — ACCIDENT. — RES-

^er
ea

ii„^0Urfnt de l'année dernière, Mlle Prach, ou-
Jeuûe, fahS e

'
 travaill

ant dans les ateliers de M. Le-
vant de ouates, et employée au service de la 

j machine appelée batteiir-étalcur, voulant rattacher une 

courroie de transmission qui venait de tomber à une pou-

lie qui la mettait en mouvement, apporta une table au-

près du batteur, monta dessus, et s'efforça d'atteindre son 

but. Elle ne connaissait mallieureusementnicette manœu-

vre ni le danger qu'elle présente; elle l'ut entraînée, ren-

versée, eteuLlebras gauche fracturé en deux endroits 

dans cette chute, qui pouvait lui être plus funeste encore. 

M. Lejcune pourvut aux premiers besoins de sa mal-

heureuse ouvrière, qui, entrée tardivement à l'hôpital 

Saint-Antoine, en sortit peut-être un peu trop tôt au gré 

du chirurgien habile qui la soignait et qui l'a depuis cer-

tifié. 
Quoi qu'il en soit, aujourd'hui, malgré les soins qui lui 

furent prodigués, son bras est atrophié, incapable de lui 

rendre les services qu'elle en tirait, et le mal est sans es-

poir de guérison. 

Aussitôt qu'elle connut sa situation, M1Ie Prach a pré-

tendu que le malheureux accident dont elle avait été vic-

time était arrivé par la faute du contre-maître de M. Le-

jeune, qui lui avait donné l'ordre de rattacher la courroie, 

sans même la prévenir du danger qu'elle courait, elle 

qu'on avait enlevée à ses précédentes occupations dans 

un autre atelier, et qui n'était dans celui-ci que depuis 

huit jours à peine. En conséquence, elle a assigné M. Le-

jeune devant le Tribunal civil de la Seine en paiement de 

dom mages-i ntérets. 
M. Lejeune a résisté à cette demande; il a soutenu 

qu'aucun ordre de rattacher la courroie n'avait été donné 

à M"e Prach. Celle-ci, par étourderie, était cause, qu'elle 

s'était détachée, et elle a voulu réparer sa petite faute 

sans que le contre-maître s'en aperçût; elle a été impru-

dente et a causé elle-même son malheur. Comment en se-

rait-il autrement lorsqu'un règlement affiché dans les ate-

liers porte : 

Lorsque, par accident ou malveillance, ou par n'importe 
quels motifs, une courroie de carde batteur, buladeir, ou 
toute autre machine viendra à se casser ou ,à tomber d'une 
poulie quelconque, il est expressément défendu à tout le 
monde, sans exception, de la remettre sans que la machine à 
vapeur soit arrêtée suffisamment, pour éviter les accidents 
qui pourraient arriver par suite d'imprévoyance. 

Malgré ces raisons, la demande de M"' Prach a été ac-

cueillie par jugement du Tribunal civil de la Seine, du 8 

mars 1860, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Ouï en leurs conclusions et plaidoiries : Ilardoin, avo 

cat, assisté de Bousselet, avoué de Catherine Prach ; Delor-
me, avocat, assisté do Ernest Moreau, avoué do Lejeune; le 
ministère public entendu, et après en avoir délibéré, jugeant 

en premier ressort : 
» Attendu que la fille Prach, préposée depuis quelques 

jours au service du batteur de la fabrique de Lejeune, a été 
grièvement blessée en accomplissant un acte de son service ; 

« Attendu que Lejeune doit réparation du préjudice éprou-

vé par la fille Prach ; 
» Attendu que le Tribunal possède les éléments nécessai-

res pour fixer à une rente do 200 fr., en tenant compte ries 
diverses circonstances de la cause, la réparation due à la de-

manderesse ; 
« Qu'il y a lieu, en outre, d'allouer une provision de 300 

francs pour réparation jusqu'au moment où la rente pourra 

être payée ; 
« Par ces motifs, 
« Condamne Lejeune à payer à Catherine Prach une rente 

viagère de 200 fr. par an ; 
o Ordonne qu'à cet eff t, une rente de 200 fr., 3 pour 100, 

avec jouissance du 22 décembre dernier, sera achetée et re-
mise à la fille Prach, ladite rente • n nu-propriété, au nom de 
Lejeune, et en usufruit au nom de ladite demanderesse ; 

« Condamne, en outre, Lejeune à payer à la demanderesse 
une somme de 300 fr., à titre de provision ; 

» Condamne Lejeune aux dépens, dont le recouvrement se-
ra poursuivi par l'administration de l'enregistrement et des 
domaines, conformément à l'art. 18 de la loi du 22 janvier 

1851, sur l'assistance judiciaire. » 

M. Lejeune a interjeté appel du jugement. 

M" Déforme, son avocat, a soutenu qu'en affichant l'a-

vis ci-dessus transcrit dans ses ateliers, M. Lejeune avait 

fait tout ce qui lui était humainement possible pour éviter 

l'accident, qui n'était dû alors qu'à la désobéissance de 

M"1' Prach. Celle-ci, d'ailleurs, est sortie de l'hôpital plus 

tôt qu'elle n'aurait dû le faire, elle ne s'est pas ménagée et 

elle a aggravé son mal : son maître ne saurait en être 

responsable. 
M. Lejeune a offert la preuve de ces faits par des 

conclusions subsidiaires. 

M Hardoin, avocat de M"e Prach, assistée judiciaire, a 

soutenu et développé le jugement ; il a lait remarquer 

1° que l'avis était affiché, non dans l'atelier de M"" Prach, 

mais dans la pièce où l'on embauche les ouvriers et où on 

les paie; 2" que M"e Prach ne sachant pas lire, c'était pour 

elle absolument comme s'il n'y avait pas eu d'avis affiché. 

Les deux parties, présentes à l'audience, ont été inter-

rogées par M. le président : l'une affirmant avoir agi par 

ordre du contre-maître, l'autre déclarant le fait impos-

sible. 
M. l'avocat-général Marie a déclaré s'en rapporter à la 

prudence dc la Cour, qui a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Sur les Conclusions principales : 
« Adoptant les motifs des premiers juges, et considérant 

que des faits et documents de la cause résulte dès à présent 
la preuve que l'accident dont s'agit a été causé par la faut» 
de l'appelant, par suite de l'insuffisance de la surveillance 
do l'atelier où l'accident est arrivé et du défaut d'instruc-
tions spéciales qui auraient dû être données à l'intimée pour 
qu'elle évitât le danger qu'elle avait à courir dans l'exécution 
d'un travail périlleux et nouveau pour elle ; 

« Sur les conclusions subsidiaires : 
« Considérant que le premier fait articulé fût-il prouvé, 

ne serait pas de nature à exonérer l'appelant de sa responsa-
bilité ; qu il est d'autant moins pertinent que, de l'aveu de 
l'app"élant, le règlement dont s'agit n'était pas affiché dans 
l'atelier où travaillait l'intimée, et que l'intimée, qui ne sait 
pas lire, n'auraitpu en connaître les prescriptions que par des 
instructions verbales qui ne lui ont pas été données ; 

«Considérant, sur le deuxième fait, qu'il est constant que 

l'intimée a perdu l'usage du bras blessé par une suite directe 
de la blessure, et non par l'effet de son incurie et de l'inter-

ruption de son traitement ; 
« Sans s'arrêter à l'articulation de l'appelant, laquelle est 

rejetée, 
» Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (F* ch.). 

Présidence de M. Benoit-Champy. 

Audiences des 4, il et 18juillet. 

VOISIN ACE. UStîŒ. MACHINE A VAPKt'R. — TROUBLE 

APPORTÉ A LA JOUISSA.\CE D UNE PROPRIÉTÉ. 

Le bruit causé par le fonctionnement d'une machine, auto-

rise le propriétaire voisin à demander des do.mnages-inté-

réls contre le propriétaire de l'usine, dont cette machine 

! dépend, alors que ce bruit excède les. limites dans les-

quelles doivent être supportés les inconvénients du voi-

sinage. 

Lorsqqu'nn règlement administratif interdit de placer des 

•machines en deçà d'une certaine dislance d'un mur mi-

toyen, l'infraction à ce règlement n'autorise pas le pro-

priétaire voisin à réclamer des dommages-intérêts alors 

que. cette infraction ne lui a pas causé de préjudice. 

Le sieur Haret, entrepreneur de menuiserie, est devenu 

pi'opriétaire d'un va-te terrain faisant partie de l'ancien 

jardin de Tivoli, situé à Paris, rue de Clichy. Ce terrain, 

dont l'entrée est située impasse Vintimille, communique 

avec la rue de Douai sur la place Vintimille. 

M. Maquet, l'ingénieux et fécond collaborateur d'A-

lexandre Dumas, a acquis de M. Haret une portion de la 

propriété de ce dernier, et sur cette portion il a fait élever 

un hôtel qui donne sur la rue de Bruxelles et porte 

le n° 12. 

Sur ce même terrain existent trois maisons, qui sont la 

propriété de M. Forest. 
Ces trois maisons, ainsi que l'hôtel de M. Maquet, tou-

chent au terrain sur lequel ont été élevés les ateliers de 

M. Haret. 

Une machine à vapeur fait mouvoir les engins placés 

dans ces ateliers. 

Le 17 février 1857, M. Maquet se plaignant du trouble 

que le bruit de cette machine à vapeur apportait à sa 

jouissance, a sommé par huissier M. Haret de l'aire cesser 

un pareil état de choses, et au mois de mars suivant il l'a 

assigné devant le Tribunal : 1° à fin de suppression de la 

machine à vapeur et de toutes les machines bruyantes 

placées dans l'établissement de M. Haret; 2° à fin de paie-

ment d'une somme de 25,(100 francs à titre dédommages-

intérêts. 
Le 17 mars 1858, un jugement du Tribunal a ordonné 

une expertise, à laquelle MM. Flachatet Jules Gaudry, in-

génieurs, et Renaud, architecte, ont été chargés de pro-

céder. 

Au nombre des questions sur lesquelles les experts 

étaient appelés à donner leur avis se trouvait la suivante : 

Sur quelle port ou de terrain sont placés les principaux 

engins de l'établissement de M. Haret ? Sont-ils sur les 

terrains de l'ancien Tivoli, ou sur des terrains provenant 

d'une autre origine ? 

L'importance de cette question résultait de ce qu'il avait 

été stipulé au cahier des charges que les acquéreurs des 

terrains dc Tivoli ne pourraient, jusqu'au 1"' janvier 1860, 

former sur ces terrains aucun établissement insalubre ou 

incommode de la nature de ceux pour lesquels les autori-

sations de l'autorité supérieure sont requises. 

Le sieur Forest ayant introduit contre le sieur Haret 

une demande semblable à celle de M. Maquet, le Tribu-

nal, par jugement du 14 mai 1858, conliaanx experts dé-

jà nommés une mission analogue à celle qu'ils tenaient du 

jugement du 17 mars. 
Le rapport des experts ayant été dépose au mois de 

mars dernier, la cause a été appelée à l'audience de la 

1 r« chambre. 
Le Tribunal, après avoir entendu M8 Nogent Samt-Lau-

rents pour M. Maquet; M Da pour M. Forest, et Me Ploc-

que pour M. Harét, a rendu un jugement dont nous ex-

trayons les principales dispositions : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche la clause prohibitive dont se trou-

vaiont frappés jusqu'au l" janvier 1860 les terrains prove-
nant de l'ancien jardin de Tivoli ; 

« Attendu que si les machines-outils de l'usine Haret sont 
établis sur ces terrains, la machine à vapeur, qui seule est 
classée par les règlements au nombre des établissements in-
salubres ou incommodes, est surun terrain qui n'est pas gre-

vé de ladite clause prohibitive ; 
« Attendu que, sans qu'il soit besoin d'examiner la ques-

tion de savoir si ces machines-outils, qui ont fonctionné sans 
conteste par le moyen d'un manège, ont changé de nature et 
de caractère au point de vue do la convention du moment où 
il leur a été imprimé par la vapeur plus de force et d'activité, 
il suffit de considérer que la clause prohibitive a pris fin de-
puis le 1er janvier dernier; que l'infraction commise ne 
pourrait en aucun cas avoir pour conséquence de faire sup-
primer actuellement cette usine, et qu'elle ne doit donner ou-

verture qu'à des dommages-intérêts à régler suivant le pré-

judice causé ; l 
« En ce qui touche les deux machines-outils placées à 

moins de cinq mètres de distance du mur mitoyen avec Fo-

rest : ' . 
» Attendu que cette distance n'a été présente que par un 

rèclement administratif, et que, l'intérêt étant la mesure des 
actions, il n'appartiendrait;-! Forest d'exciper d'une infraction 
à ce règlement qu'autant qu'il en éprouverait quelque pré-

judice ; , , . 
» Mais attendu qu'au dire des experts ces deux machines 

no font qu'un bruit insignifiant, qui n'est nullement entendu 

chez Forest ; ■ . 
« En ce qui touche le préjudice souffert. par Maquet a 

cause du voisinage del'usine, les moyens d-y^iortor remède 
pour l'avenir, et les dommages-intérêts pour le passe : 

« Attendu que les exports sont unanimes pour reconnaître 
que le bruit qui provient du fonctionnement habituel de J u-

sine excède lés limites dans lesquelles doivent être supportes 

les inconvénients du voisinage ; 
« Attendu que des expériences nombreuses auxquelles ils 

se sont livrés et des éclaircissements par eux donnes, j 
il paraît suffisant, mais nécessaire!, au Tribunal , pour 
remédier efficacement à ces inco^enients, de prescrire • 
dès à présent les deux séries de travaux proposes par la ma-

jorité Ses experts, à savoir: la surélévation du mur mi-
toyen jusqu^ la hauteur du comble des^ehers, le plafon-

11LU 

h i 
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1,500 francs; 
« A l'égard de Forest : 
« At endu que si les inconvénients du bruit provenant da 

l'usine sont moins graves pour la maison Forest, ils sont 
néanmoins de nature à porter quelque trouble dans la jouis-

sance des locations nombreuses de cette maison ; 
» Que ces inconvénients ne peuvent en aucun cas motiver 

la suppression de l'usine, ni même le déplacement des ma-

chines-outils dont elle sa compose ; 
« Mais qu'il importa do prescrire dès à prosent les travaux 

que la majorité des experts a proposés, en abandonnant la 
question d'opportunité à l'appréciation du Tribunal, et que 
ces travaux doivent aussi pour la totalité être mis à la chargé 

de Haret; 
« Attendu que la somme dc 1,000 fr. est suffisante, eu é-

gard aux circonstances de la cause et aux justifications pro-
duites, pour réparer le préjudice éprouvé par Forest ; 

« Par ces motifs, 
« Entérine le procès-verbal déposé le 1G mars dernier, pour 

être exécuté conformément à l'avis de la majorité des ex-
perts, et sans avoir égard à l'avis de la minorité; 

« Bejette les conclusions relatives^ la suppression del'u-
sine Haret, soit même au déplacement des machines-outils 

qui la composent; 
« Mais ordonne que dans les trois moi* de la signification 

du présent jugement, Haret fera exécuter et terminer à ses 

frais, et sous la surveillance de l'expert Gaudry, lequel régle-
ra les mémoires des ouvriers : 

« 1° La surélévation du mur séparatif de la propriété Ma-
quet, le plafonuage du comble des ateliers et les doubles 
châssis vitrés et dormants, conformément aux conditions et 
dimensions indiquées par la majorité des experts ; 

« 2" La surveillance du mur-pignon donnant sur la pro-
priété Forest, et la construction du mur en brique au-dessus 
de la porte de l'impasse Vintimille, aussi conformément aux 

prescriptions du même rapport ; 
« Et faute par Haret d'avoir terminé ces travaux dans ledit 

délai do trois mois, réserve à Maquet et Forest tous leurs 
droits à des dommages-intérêts; 

o Condamne Haret à payer, à titre dédommages-intérêts, 
mais sans contrainte par corps, à Maquet la somme de 1,500 
francs, et à Forest celle de 1,000 francs; 

« Et condamne Haret en tous les dépens, y compris ceux 

d'expertise. » 

TRIBUNAL CIVIL DE CLERMONT (Oise). 

(Rédaction particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Sellier. 

Audience du 26 juillet. 

DEMAXDE EN NULLITÉ DU TÉSTAMENT DE M. LE MARQUIS Dit 

VILLETTE. — M. CO:iDIER DE STOSTREtUL COSTaE M. »E 

DUECX-BRÉZÉ, ËVÉQ1IE DE MOULIXS, LÉGATAIRE UNIVERSEL. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

La plaidoirie de M' Marie, qui a rempli toute l'au-

dience d'hier, a révélé l'importance et la gravité des ques-

tions agitées dans ce procès ; aussi la réponse de W Bcr-

ryer, avocat de Mgr de Dreux-Brézé, évoque de Moulins, 

est-elle attendue avec la plus vive impatience, et a dou-

blé le nombre des demandes adressées à M. le président 

pour obtenir des places. 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. 

M" Ben*yer : Je me présente, messieurs, pour Mgr de 
Dreux-Brézé. Je conclus à ce que M. de Montreuil soit décla-
ré non-recevable dans sa demande; subsidiairement, déclarer 
lés faits non pertinents et non admissibles! 

Messieurs, à l'audience d'hier, pour assurer à MM. de Mon-
treuil la conquête de la succession Villette, et pour ajouter à 
la fortune qu'ils possèdent déjà, on a in voqué l'intérêt de. 
l'ordre public, on a été même jusqu'à vouloir supprimer la 
volonté de l'homme mourant. 

Pour arriver à ce résultat, il a fallu signaler à votre justi-

ce un complot ourdi pendant trente ans, une volonté persis-

tante, une volonté politique ardente à frauder la lot publi-
que. Il a fallu aller jusqu'à un prince que Française^ étrangers 
se plaisent à regarder comme un homme digne de tous les 
hommages, de tous les regrets. Il a fallu, enfin, attaquer un 
ôvèque, dont les témoignages, a-t-on dit, sont mensongers, 

trompeurs. 
L'habile orateur a développé ce thème avec vivacité, avoo 

tout" l'ardeur qu'il puisait, a-t-il dit, dans ses propres sou-

Tenirs. 
Pour moi, je serai plus calme. En ce moment même, et 

avant de plaider ma cause, j'éprouve contre mes adversaires 
une indignation que j'ai peine à contenir. 

Qu'est-ce que ce procès? Un exécuteur testamentaire qui 
veut attaquer le testament, qui trahit la volonté du mourant. 
Go n'est pas tout : hier, avec un hommage perfide rendu aux 
sentiments d'affection, de dévouement sans bornes qu'a eus 
M. de Villette pour ses rois, sentiments que tout le monde 
honore, respecte, eh bien ! M. de Montreuil vient s'armer 
de ces nobles sentiments pour tâcher d'anéantir ses derniè-

res volontés. 
M. de Montreuil à reçu un dépôt sacré, inviolable; il a 

reçu toutes les confidences do M. dc Villette, et ce ilépôt de 
la mort, M. de Montreuil le jette au public, s'en empare con-
tre celui qui le lui a remis, pour faire anéantir -ses disposi-

tions dernières. 
Voilà le procès, et tout ce qu'on a plaidé hier n'est que ce-

la. Ces faits, ces documents, je dois cependjnt les retracer, 
froidement, logiquement. Je m'efforcerai de ne pas fatiguer 

votre attention. 
M. le marquis de Villette s'est marié en 1829; il avait 

épousé une personne jeune, belle, ornée de toutes les grâces 
d'une bonne éducatiou. De ce mariage est né un enfant; M. 
de Villette a eu la douleur de perdre cet enfrnt en 1835. 
C'est alors que M. de Villette songea à disposer de sa fortune, 
amassée par ses pères, tous dévoués aux princes qui ont si 
longtemps faille bonheur et la gloire de la France; il eut la 
pensée qu'il serait noble, qu'il serait grand, digne de sa con-
stante fidélité, de porter au prince exilé le tribut de sa for-

tune entière. 
La loi de 1832, loi politique, que j'apprécierai plus tard, 

faisait naître des doutés sur la possibilité de transmettre sa 

fortune à l'exilé. 
M. de Villette alla consulter M. Bérard Desglajeux, un ma-

gistrat ôminent et intègre qui n'a pas voulu prêter le ser-
ment de 1830. M. Bérard Desglajeux donna à M. de ViHetto 
une sorte de consultation secrète qui fait partie des pièces 
remises de confiance par M. de Villette à M. de Montreuil. Je 
dois remettre sous vos yeux quelques passages de cette con-

sultation. 
M' Berryer, après avoir donné lecture de ces passages que 

nous avons publiés hier, et qui sùnt compris dans la plaidoi-
rie de M' Marie, reprend : 

Voilà l'opinion de M. Bérard Desglajeux donnée à M. do 

Villette. sans qu'il fût question qu'elle pût concerner spé-
cialement M. de Villette. 

Quoi qu'il en soit, armé de cette consultation. M. de Vil-



720 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 27 JUILLET 

1860 

y 
Gnambord. lui-même, qui u'a pas d'autre signification que 
celle des princesses , mais toujours pas un mot des disposi-
tions testamentaires du marquis. Il y a encore une lettre do 
1850, toute d'affection, de compliments. Ici la correspon-
dance s'arrête. Dans tou'es ces lettres pas le moindre mot 
qui ait trace à la jjensée de M. le marquis de Villette de lais-
ser ses biens au comte de Chambord. 

Ainsi rien, jusqu'ici, qui indique en quoi que ce soit ce que 
M. de Villette veut faire. Dans le système contraire, on a cité 
quelques anecdotes, quelques faits ; on a beaucoup parlé 
d'une lettre de M. Delsol, lettre dans laquelle M'"<= la com-
tesse d'Ervilly aurait, dit-on, parlé des intentions do M. de 
Villette à l'égard de la famille exilée; cette lettre est de 1848. 
Il y en a une autre de 1850 où on prête un langage à peu 
près analogue à M. de Nicolaï. 

A l'appui de leur thèse, nos adversaires ont cité les testa-
ments de 11. de ïalaru et do Mmr du Cayla. Je ne parlerai que 
du dernier. M'"e la princesse de Craon, fille de M'"» du Cayla, 
a attaqué ce testament, prétendant qu'il était en opposition 
avec son contrat de mariage. Le comte de Chambord, à qui, 
par son testament, M"" du Cayla léguait le château de Samt-
Ouen. en appréciant l'hommage qui lui était fait, a, par un 
acte signé à Venise le 30 mars 1853, déclaré qu'il n'était pas 
dans sa volonté d'accepter le legs, qu'il désirait que le châ-
teau deSa'int-Ouen fût donné à la ville de Paris, en exprimant 
le désir qu'on lui donnât une destination digne de celui qui 

l'avait possédé. 
De ce testament Talaru, de ce testament du Cayla, on a 

inféré que telle était la tendance d"s bons royalistes, que 
tous voulaient, en tant qu'ils le pouvaient, réparer le grand 
désastre de la branche aînée par des dons, par des legs, par 
l'abandon de leurs biens. 

Que cette pensée ait été, à celte époque, celle de M. de 
Villette, je ne le nie pas, mais je l'ai connu : M. de Villette, 
c'éiait un excellent homme,mais vif,ardent,emporté,passionné, 
et comme tous les hommes passionnés, plein d'irrésolutions. 
Politiquement parlant, il était intraitable; je puis jiarler de 
lui, nous étions du même bord ; je partage tous ses senti-
ments, j'ai tous ses regrets; je ne parle pas de mes vœux. Tel 
était le marquis de Villette, que j'ai aimé, que j'ai honoré, 
mais enfin, pour être juste envers lui, il faut tout dire: c'é-
tdt un homme plein de rude se: j • vais vous en fournir line 

preuve. 
En novembre 1853, il est arrivé un fait grave : l'aîné des 

d'Orléans, le duc de Nemours, est allé à Fro-sdorf, rendre vi-
site au comte de Chambord. Il y ayait.des cœurs qui dési-
raient la réconciliation d s membres de cette grande famille, 
qui si longtemps a fait le bonheur et la gloire de la France, 
auxquelles les familles les plus illustres du monde étaient 
lières de s'allier. Ces cœurs, et ils étaient nombreux, espé-
raient qu'après tant, de malheurs, la France respirerait, et on 
attendait tout de cette réconciliation. Eh bien ! M. de Vil-
le! te no fut pas de ce nombre; c t.'e visite l'irrita, elle l'of-
fensa ; il y a trace de cette irritation dnns sa correspondance, 
que j'ai communiquée à mes adversaires. M. de Villelie avait 
toujours dans le cœur la mort du prince de Coudé ; il ne par-
donnait pas que ses dépouilles eussent été détournées do la 
branche aînée à la branche cadette. 

M. de \ illet e était donc un homme qu'il ne faut pas juger 
légèrement, qu'il faut bien connaître pour le juger. Il a donc 
pu changer de résolution à une époque quelconque. Je vais 
vous prouver par un document inattaquable, par une le'tre 
de Al. do Villette, adressée à M. le comte de Dreux-Brézé, 
évêqiîe de Moulins, que ce changement s'é-ait opéré en lui 
et à quelle date il s'opérait. Voici ce qu'il écrivait le 28 jan-
vier 1855 à monseigneur l'évêque de Moulins.—Un mot pour 
expliquer les premiers mots de cet:e lettre. 

M. de ^ illette voulait obtenir un congé ])cur un soldat en 
garnison â Moulins, un enfant du village de Villelie sans 
doute ; il s'adresse à monseigneur l'évêque de Moulins, et il 

lui dit : 

. » Bien aimé monseigneur, votre œuvre a été couronnée de 

ette prépare- ses dispositions testamentaires. L'important 
pour lui est que le légataire à qui il doit laisser ses biens 
soit institué purement et absolument, pour me servir des 
termes de M. Bérard Desglajeux, sans contre-lettre, en un 

mot, de telle façon que le légataire ne puisse avoir aucun 
doule sur la sincérité du legs. 

Eh bien! des faits, il résulte que Mgr l'évêque de Moulins 
s'est trouvé dans cette position, et qu'il a été sincère quand 
il a déclaré qu'il a ignoré tout ce qui est en dehors du testa-
ment; 

ttèvenons donc aux actes de 183G. Le premier est un testa-
ment fait par M: de Villette au profit de son cousin, de M. le 
bardh de -Montreuil, frère de notre adversaire d'aujourd'hui. 
Ce premier testament était accompagné, à la même date du 
1.5 niai 1836, d'une lettre écrite à M. le comte de Chambord. 
ïSotons bien expressément que cette lettre n'est jamais par-
venue ; elle a été lue hier, mais je ne puis résister au plaisir 
de la citer de nouveau. 

Après aveir fait cette lecture, M'Berryer continue ainsi : 

, ie 1 avoue, il est des âmes de trempe bien différentes les 
unes des autres. Si une pareille lettre m'était confiée par les 
adversaires les plus implacables, les plus odieux, je serais 

'désarmé et je ferais peu de compte des lois, des interdictions 
politiques, de tous ces monuments de la passion du moment, 
qui ne valent pas un mot, une lettre de cette lettre où res-
pire une grande âme, une âme fidèle, toujours fidèle, sur-
tout fidèle au malheur et à l'exil, 

Et cette autre lettre, confiée aussi à la bonne foi de M. de 
Montreuil, cette autre lettre de M. de Villette, adressée au 
comte de Chambord, dans laquelle il supplie son prince d'ac-
cepter 1 horrymage de ses biens : qui dit que cette'* lettre est 
parvenue au prince? Que cette lettre soit l'expression des 
tendances secrètes de M. de Villette, je ne dis pas non; mais 
il y a un fait certain pour moi, c'est qu'elle n'est pas le der-
nier mot de la volonté do M. de Villette, et j'en ai une preuve 
personnelle. Dans le premier testament, j'avais l'honneur 
d'être choisi, en compagnie de M. le duc de Fitz-James, pour 

exécuteur testamentaire. Or, j'affirme qu'en 1830, ni avant, 
ni depuis, je n'ai entendu parler de cette lettre ; que je n'ai 
connu d'autre volonté de M. de Villette que celle consignée 
dans le testament de 183C, 

Voilà les actes de 1830. Notis arrivons à 1840. A cette date, 
SI. de Villette va à Goritz. Ici se place la lettre de M. de Vil-
lette le lendemain de sa visite au prince, lue hier par mon 
aaveru»irCi Or cette lettre, il faut qu'on le sache, elle n'a 

pas été adressée au comte de Chambord ; M. de Villette l'a 
gardée, il l'a rapportée en Franco, dans son château de Vil-
lette, et il l'a confiée à M. de Montreuil. 

J'ai la preuve de ce fait grave, et la voici. Cette preuve 
émane de M. de Villette lui même ; c'est une note de sa main, 
où il dit à son retour de Goritz : « Mon premier soin, en 
ïevëiiant en France le 13 août 1841, a été de placer dans le 
paquet (le paquet des actes de 1836) la seconde lettre écrite 
par moi de Goritz à Mgr le comte de Chambord. » Voilà donc 
qui est désormais constaté, le texte des épanchements de M. 
le marquis de Villette est demeuré secret. 

Hier, on s'est prévalu à l'audience d'une pièce qui ne nous 
avait pas été communiquée, je veux parler d'une lettre de M. 
de Villette adressée à M. Godefroy, lettre non remise à son 
destinataire, et qui a é(é insérée "par M. de Villet'o dans le 
paquet des actes de 1836, ce paquet qui a été remis par M. de 
Villette, à l'heure de sa mort,' à M. de Montreuil, et dont ce 
flerfllér tire à son gré les pièces qu'il lui convient de faire 
connaître. 
P Au milieu de toutes ces allégations, de toutes ces lettres, 
de tous ces prétendus documents qu'on tourne contre nous, 
je cherche ce qu'il faudrait, avant tout, rencontrer, je cher-
che un document qui me prouve que M. le comte de Cham-
bord a été informé directement de l'intention de M. Villette 
de lui laisser ses biens. Cette preuve, elle n'est nulle part, 
elle n'existe pas. 

Je sais bien qu'il y ades lettres de 1840 qui apprennent que 
les princesses connaissaient les intentions de M. de Villette ; 
c da se comprend, M. de Villette avaitpu leur exprimer le bon-
heur qu'il éprouverait si le comte de Chambord daignait ac-

• cepter son offrande. Que vouliez-vous que répondissent les 
princesses? Elles ne pouvaient que remercier M. de Villette, 
et lui faire espérer que le prince accepterait cette preuve de 
tiévoinnent; mais, de la part du prince, rien, jamais rien. M. 
de Villette est mort sans que le comte de Ch ambord ait ja-
mais su ce que ce loyal sujet voulait faire pour lui. Je n'ai 
pas à m'occuper des lettres dc 1842, 1844 et 1847, écrites par 
les princesses ; ce sont des témoignages de reconnaissance 
adressés à M. de Villette, des compliments à Mlne de Vil-
lette ; il y en a même une de 1847 écrite par le comte de 

succès ; le pauvre garçon que vous avez sauvé est arrivé au 
pays; remerciez le colonel, qui a été juste et bienfaisant en 
accordant ce congé. Le père et la mère de ce brave garçon 
m'ont apporté un faisan pour me témoigner leur reconnais-
sance; voilà comme vont les choses de ce monde ; c'est mon 
vénérable ami ^qui a tout fait et c'est moi qui suis récom 

pensé. 
» N'est-ce pas, très cher monseigneur, que si vous venez à 

Paris, vous viendrez vous reposer' dans mon ermitage, qui 
est le vôtre, « qur^vous le savez, est à vous' par mon testa 
« ment, tesiamentque je vous renouvelle ici. Je l'avais donné 
« à votre frère bien aimé, c'est vous qui lui succédez ; c'est 
« vous comte de Dreux-Brézé, évêque de Moulins, que j'ins-
» titue seul héritier de mes biens, meubles etimmeubles.Au 
« moins, entre vos mains, le culte de mon enfance pour mes 
« princes, pour l'auguste Marie-Thérèse de France, sera par-
« tagé. » 

Est-ce assez clair cela, reprend M' Berryer ; la volonté de 
M. de Villette est-elle assez hautement, assez nettemeut ma-

nifestée? 
M' Marie •: Cette lettre ne nous a pas été communiquée: 
M' Berryer : Elle est du nombre des pièces déposées chez 

le notaire. 
M. le président : Quelle est la date du dépôt? 
M' Berryer : Elle a été enregistrée le 17 août 1859. Mais ce 

n'est pas tout, il y a une sanction à cette lettre, et cette sanc-
tion se trouve dans la réponse de l'évêque de Moulins, en date 

du 31 janvier 1855. 
Me Berryer donne lecture de cette lettre, qui se termine 

ainsi : 

« Au revoir, cet été; toutes vos bontés pour moi sont un 
report de toute l'affection que vous aviez pour mon fuère, je 
suis trop touché de vos bontés « si honorables et si particu-
« lières, pour ne pas tenir à vous aimer pendant l'éternité. » 

Ces expressions de la pensée do Mjjr de Moulins sont sim-
ples, mais elles disent assez ce que nous avons à prouver, à 
savoir qu'il acceptait la libéralité de M. de Villette, et qu'il 

en ressentait une vive reconnaissance. 
Voilà donc en quels termes, voilà dans quelle communau-

té de sentiments étaient M de Villette et M. de Dreux-Brézé 
en 1855. Il me reste à démontrer que ces bons rapports n'ont 
pas changé jusqu'à la mort de M. le marquis de Villette. 

Ces ici le moment de faire le parallèle entre l'attitude de 
M. de Dreux-Brézé et celle de M. de Montreuil dans cette pé-
riode qui s'écoule de 1855 à 1859, et tout particulièrement 
dans les derniers six mois de la vie de M. de Villette. 

M" Berryer donne lecture do plusieurs lettres écrites par 
Mgr l'évêque de Moulins à M. de Villette, et de ce dernier à 
l'évêque, desquelles il fait résulter que les meilleurs rapports 
n'avaient pas cessé d'exister entre eux. Dans ses lettres, M. 
de Villette fait part de l'altération de sa santé, de la perte do 
ses forces; il y a parlé des approches de sa mort; M. de 
Dreux-Brézé répond par les termes les plus touchants, par les 
consolations ebrétienues, par les conseils de l'ami et de l'é-
vêque. Enfin, une dernière lettre est adressée par M. de Vil-
lette à M. de Dreux-Brézé; cette lettre n'est pas signée de sa 
main, et à peine a-t-il pu y apposer sa signature ; elle se ter-
mine ainsi : « Je ne pourrai donc pas recevoir votre bénédic-
tion. Je vous embrasse, je vous recommande « tout mon 

« monde. » tel V 
Je voils recommande tout mon monde ! Voilà la dernière 

prière de M. de Villette ; n'est-ce pas celle d'un mourant à 

son légataire universel? 
Voilà la correspondance de ces deux amis, et M. de Vil ■ 

lotte meurt le 3 juin 1850. Dans cette correspondance, il y a-
t—il trace de recommandations de conscience, rien qui éveil-
le, qui puisse éveiller, chez l'évêque, l'idée que la transmis-
sion des biens à lui faite n'est pas directe et personnelle? 

Cependant, un dernier testament a été fait dont l'évêque 
de Moulins n'a pas eu connaissance : de ce testament, il faut 

vous en parler. 
Aux premiers jours do la maladie, le fils de M. de Mon-

treuil arrive à Villette ; il trouve le marquis de Villette ma-
lade, et vite il se hâte ie retourner à Paris pour en informer 
son père. Aussitôt M. de Montreuil père arrive au château de 
Villette. Que va-t-il se passer? Lui-même le dit dans son ar-
ticulation défaits. Le 29 mars 1859, dit-il, M. de Villette 
me témoigna le désir de faire son testament en faveur du 
comte de Chambord, par iidéi-cbmmis entre les mains de 
Mgr de Dreux-Brézé, évêque de Moulins, et me pria d'aller 
consulter à ce sujet M. Gaudry; M. Gaudry consulte, dé-
clara que la personne de Mgr de Moulins choisie pour iidéi-
commissaire n'était pas un choix heureux ; qu'il sauterait 
aux yeux de tout le monde que l'évêque, bien connu pour 
son amour et son dévouement à la branche aînée, ne serait 
qu'un prête-nom. 

Cette réponse do M. Gaudry rapportée à M. do Villette, 
celui-ci fut d'avis, en cas dc non-acceptation de l'évêque de 
Moulins, de nommer un autre légataire universel. Voilà ce 
que dit M. de Montreuil père, et de ce qu'il déclare il n'a 
pas d'autre témoin que lui-même. Eh bien! soit, nous accep-
tons ce qu'il dit, qu'en rôsulte-t-il? C'est que M. de Mon-
treuil père a été investi de la confiance de M. de Villette, 
qu'il a été consulté sur ce qu'il y avait à faire pour éviter les 
nullités dans le testament. Un nouveau testament est fait ; 
M. de Montreuil père y est nommé exécuteur testamentaire. 
Que résulte-t-il de tout" cela? Une monstruosité, — un autre 
mot ne me vient pas,—une monstruosité judiciaire, et morale. 
Quoi ! voilà un mandataire spécial, voilà un homme chargé 
de rectifier, de redresser un testament afin de le mettre à 
l'abri de toute nullité, et c'est ce mandataire, cet homme 
spécial qui, lui le premier, se lèvera et viendra en demander 
la nullité ! Oh ! je sais bien, on dira : Mais non, ce n'est pas 
M. de Montreuil père qui demande la nullité, c'est M. de 
Montreuil fils ; c'est à dire qu'on s'imagine se tirer d'affaire 
par une misérable substitution du fils au père. Oh ! le stra-
tagème n'est pas sérieux, et ce n'est pas la justice qu'il faut 
en rendre la complice. Et encore cette bienheureuse idée de 
la substitution, elle est venue bien tard à la pensée des de 
Montreuil. 

Le testament de M. de Villette a été déposé le jour même 
de sa mort ; M. de Montreuil père ne dit rien. Mais ici se 
place un fait qui m'est personnel et qui aura sa signification. 
Pendant ses derniers jours, M. le marquis de Villette m'avait 
fait prier de venir le voir ; il avait appris que j'allais plaider 
à Compiègne et que je pourrais le visiter sans trop me déran-
ger. Le 3 mars, le jour de la mort, j'arrive au château de Vil-
lette. Deux personnes accourent à moi à ma descente de voi-
ture et m'arrêtent à la porte du château. Elles me disent que 
M. de Villette est au plus mal, cherchent à me fair'com-
prendre qu'on ne peut le voir : Vous savez, me disent ces 
deux hommes, dont l'un, je crois, était le fils de M. de Mon-
treuil, dans quel embarras on se trouve, les médecins , les 
ecclésiastiques ! Je n'ai pas l'habitude de lutter en pareille 
occurrence; je me re irai, et allai plaider à Compiègne.Le len-
demain, le 4, M. de Villette était mort, et ce lendemain 4, je 
recevais la visite de M. de Montreuil père, qui me dit : Je suis 
bien embarrassé de mes fonctions d'exécuteur testamentaire. 
— Pourquoi ? lui dis-je. - Je ne sa s comment faire, il y a la 
saisine. - Mais, comment! la succession est opulente, il y 
a quelques legs d'une facile délivrance. Mais on a tenu 
des propos, vous savez. - Quels propos ? — On a parié du 
comte, de Chambord. - Mais il y a le testament : qu'y a-t-il 
dedans? — Le voilà, me di M. "de Mon reuil, car il l'avait 
dans sa poche. Je trouvai le testament for régulier, et M. de 

Montreuil parit. 
J'avoue qae cette visite si soudaine de M. de Montreuil père.1 

si subite, si.inattendue, j'avoue que ses réflexions, sol) em-
barras me donnèrent à penser, et j'écrivis tout de suite à Mgr 
l'évêque de Moulins, en l'engageant à se défier de l'exécuteur 
testamentaire et à solliciter tout de suite l'envoi en posses-
sion. Voilà pourquoi, messieurs, dès le 9 l'envoi en posses-
sion était prononcé. Alors, non plus, il n'était pas question 
de la substitution du fils au père. Je dis donc que cette sub 
stitution tardive n'est pas sérieuse et qu'elle doit être repbus-
sée par la fin de non-recevoir tirée des déclarations mêmes 
do M. de Montreuil et de tous les actes et documents du 

procès. 
J'aborde maintenant la question de droit, et je n'aurai pas, 

je crois, de grands efforts à faire pour établir invinciblement 

qu'elle doit être résolue en notre faveur. 

L'audience est suspendue. 
A la reprise de l'audience, M" Berryer continue : ! 

Après une plaidoirie aussi longue,-aussi remplie de dé-
tails, j'hésite presquo à vous dire que je n'ai pas complété 

ins ma con-
qu'il n'a de 

r,vn,W» des faits. Cependant j'espère être arrive à vous faire 

ce Snvicfion m A demande est odieuse e non 

KSShle. Le fond du procès n a pour moi, c 
tei mec. aucun fondement judiciaire, pas plu; 

bil
\ous

1U
so

l
imnes d'accord sur les principes généraux du droit 

«XïïHne mesure législative prise vous savez quand et 
nourquoi En principe donc, le lidéi-com.ms est permis lors-

u il's adresse à un
1
 capable. Il est prosent dans deux cas, 

dans les cas prévus par les articles 8% et 911. 
M- Ben-ver! après avoir discuté les dispositions de ces deux 

articles et s'être efforcé d'établir qu'elles ne sont pas appli-

cables à l'espèce, continue ! 
Ce qu'il faut faire, avant tout, cest d'établir 1 incapacité 

légale Je ne nie p is les arrêts invoqués contre nous ; un de 
ces arrêts a été rendu contre moi, dans l'affaire Beuner, a 
Diion. Cette jurisprudence existe donc, mais je la crois mau-
vaise; j'en dirai peut-être les raisons. Je dis cime qui faut 
établir, avant tout, l'incapacité. On dit que M. le comte de 

Chambord est incapable: voyons si cela est vrai. _ 
Les termes de la loi de 1832 semblent positifs ; je vais pa-

raître téméraire à les attaquer, et c'est cependant ce que je 
vais faire; je vais soutenir que je n'admets pas qu il resuite 
de cette loi l'incapacité personnelle du comte de Chambord, 
que je ne l'admets pas, en ce sens qu'au regard des particu-
liers elle ne peut faire la base du droit, qu'une telle loi n'a 
pas autorité auprès des Tribunaux. C'est une loi d'exception, 
faite dans les jours de colère, dans des temps malheureux. 

Oui, toute ma vie j'ai eu l'honneur de combattre de pareilles 
lois': je les ai combat ues sous les gouvernements que j'ai le 
moins aimés; j'ai combattu la loi de 1816 faite contre les Bo-
naparte; en 1848, quand on a voulu appliquer cette loi à la 
branche cadette, je l'ai repoussée comme une loi odieuse 

impuissante, inefficace. 
Examinons donc ces lois, et voyons s'il est de la dignité 

de la justice d'eu faire les règlements des intérêts publics 
En 1816, une loi proscrit la famille Bonaparte. Quinze 

ans plus tard, M™» la duchesse de Saint-Leu, la mère de ce-
lui qui gouverne aujourd'hui la France, arrive à Paris. En 
entrant dans le cabinet de M. Casimir Perrier, le ministr 
lui dit : « Croyez-vous que nous sommes gens à vous inquié: 

ter? Bestez à Paris, madame, et laissons dormir la loi. » 
Et en effet, qu'est-ce que cette loi ? c'est une loi mobile 

c'est une loi arme dans la main du gouvernement, dont i 
peut se servir à tel moment donné, au jour du danger, mais 
qu'il laisse échapper dès que le calme est revenu. C'est ce qui 

est arrivé de cette première loi 
En 1832, une loi semblable est jugée nécessaire contre la 

branche aînée des Bourbons, et on la déclare applicable aux 
membres de la famille Bonaparte. Eh bien ! qu'avons-nous 
vu? En 1834, la veuve de Murât, l'ancienne reine de Naples 
arrive à Paris sous le nom de comtesse de Lipona ; non seule-
ment elle y vit libre, mais elle y obtient une pension de 
100,000 francs, et cela à coté de la lo ! Et ce serait là un 
principe pour les règlements du droit entre les particuliers 
Eh quoi ! dans un jour de colère et de vengeance un homme 
pourrait se lever et dire.: De par la loi, je prends cet or qui s 
été donné à un autre, qui ne m'appartient à aucun titre ; je 
prends cet or pour l'ajouter au mien, votre loi me donne ce 
droit ! Non, une telle loi n'existe pas ; la loi ne consacre ja-
mais le vol ! Mais poursuivons, et citons de nouveaux exem-

ples. 
Depuis ces lois n'avons-nous pas vu venir en Franco d'au-

tres proscrits ? La comtesse de Lipona était à .peine morte, 
que le prince Jérôme vient à Paris ; pour quoi faire ? Non pas 
seulement pour faire une promenade ou un sé our de peu 
de durée, mais pour y résider, pour s'y fixer, et à cette fin 
il demande une pension pour lui et aussi une autre petite 
pour son fils. Voilà l'histoire de vos lois de proscription. Mais 
c'est assez en parler ; laissons-les pour ce qu'elles sont ; elles 
sont jugées dans toutes les consciences. Arrivons au fond de 

la loi même. 
Est-ce que vous nous persuaderez jamais,que le bannisse-

ment peut jamais être assimilé à une condamnation judi-
ciaire? Quel est donc le crime que vous reprochez au prince 
banni ? 11 n'en a pas d'autre que d'être né sur le premier trô-
ne du monde. Et, parce que vous l'avez banni, vous voulez 

qu'il soit traité comme un forçat, comme un misérable flétri 
par la justice de son pays! 

Voyez, comme votre prétention, odieuse autant qu'elle est 
étrange, est peu conséquente avec les faits, les faits patents, 
historique, connus de tous! 

La loi dit que le comte de Chambord ne peut rien posséder 
en Franco. Eh bien! il y a trente ans qu'ilypossède des biens 
dont il touche les revenus; il fait ses coupes de bois, il vend 
des parcelles de terre, il en achète; en un mot, il fait, comme 
chacun de nous,acte de propriétaire. Quand un gouvernement 
inscrit dans une loi ces mots néfastes : « Ils ne pourront 
posséder, » côla veut dire que quand ce gouvernement sera 
inquiet, troublé, il pourra faire cesser cette possession. 

Mais il y a plus; M. le comte de Chambord a toujours pos-

sédé en France, mais il y a plaidé, mais j'y ai plaidé pour 
lui. Es.-ce que dans les procès qu'il a eu à soutenir, il y a. 
en France, un magistrat, un membre du parquet, qui se soit 

levé et ait invoqué contre lui la loi de 1832? Si, il y a eu 
quelqu'un qui s'est lové, et ce quelqu'un c'est M. de Mou-
treuil! Mais la prétention audacieuse de M. de Montreuil ne 
prévaudra pas contre les faits. M. le comte de Chambord a 
plaidé, il a esté en justice ; est-il le seul prince banni 
dans ce cas? Non, M. le duc d'Aumale aplaidô. Donc si nous 
envisageons la loi dans son application publique et légale, 
nous voyons qu'elle admet des exceptions nombreuses qui 
lui donnent le caractère que nous lui avons appliqué, c'est 
à-dire dc loi essentiellement excep.ionnelle, faite pour les 
jours de colère ou de danger. 

Maintenant, est-il vrai qu'il y ait eu un lidéi-commis? Quand 
les faits manquent, je conçois qu'on cherche des prôsomp-

graves, précises, concordantes, pour établir le fidéi tions 
commis; mais ici, les faits abondent pour prouver qu'il 
n'existe pas; ces faits sont tous pour nous, et contre vous. 

M. de Montreuil a avancé un fait bien de nature à porter 

une vive lumière sur la volonté persévérante qu'aurait eue 
M. de Villette de donner ses biens, par (idéi-commis, à M. le 
comte de Chambord ; il a dit que M. de Villette avait écrit ses 
intentions au comte de Chambord, et que M. le duc de Lévis 
pourrait rendre témoignage de ce fait. 

J'ai voulu éclaircir ce point ; j'ai écrit à M. le duc de 
Lévis, qui m'a répondu qu'il ne savait pas ce dont on voulait 
lui parler; qu'il avait vu une lettre de M. de Villette, mais 
qu'il n'était pas bien sûr do ce qu'elle contenait. Qu'est-ce 
que cette réponse veut dire dans la bouche de M. le duc de 
Lévis? Cela veut dire que le fait allégué par M. de Montreuil ' 
n'est pas vrai. Est-ce que M. le duc de Lévis, l'un des hom-
mes les plus dévoués au prince, était homme à oublier un 
fait do cette importance, une libérali.é excessive de la part 
d'un sujet envers son prince? 

En résumé, dit M' Berryer en terminant, je maintiens 
que la disposition testamentaire de M. le marquis de Villette 
est claire, nette, et sans réticence aucune ; je maintiens que 
depuis 1855 il n'est pas revenu sur son idée première dc 
donner ses biens au comte de Chambord ; que depuis 1855 il 
a voulu en grat fier la famille deBrézé, d'abord le frère aîné, 
le marquis, puis, celui-ci mort, le cadet, Mgr l'évêque de 
Moulins. Je maintiens que la part que M. de Montreuil a 
prise dans les actes de dernière volonté de M. de Villette est 
telle, qu'il n'a pu méconnaître un instant la pensée du testa-
teur; je maintiens, de par tous les sentimens de justice et 
d'honneur, que M. le comte de Chambord n'est pas incapa-
ble ; je soutiens (pue M. le comte de Chambord n'a reconnu 
par aucun acte l'acte que M. de Montreuil veut lui attribuer, 
et je maintiens enfin que s'il y ava t fidéi-coinmis, il frapoe-
railM. de Montreuil comme tout autre. 

En terminant sa plaidoirie mon adversaire a fait ert ndre, 
hier, une parole qui est restée dans vos souvenirs, et qui 
pèse bien lourdement sur mon cœur. Il a dit : « Pour Mgr 
l'évêque de Moulins il n'y a pas d'issue qui puisse le faire 
sortir honorablement de ce procès;ou parjure, ou déshonoré, 
tel est le choix qui lui est laissé : menteur à sa conscience ou 
spoliateur, telle est pour lui l'alternative. Vous m'avez enten-
du, messieurs, et vous savez désormais qu'il n'en sera pas 
ainsi. Les faits du procès ont prouvé que Mgr l'évêque de 
Moulins n'a jamais c ssô d'être digne du caractère sacré dont 
il est revêtu, et qu'il n'a à redouter, lui, ni l'accusation de 
mensonge ni le déshonneur. 

Il est quatre heures, la parole est donnée au défenseur de 
M. de Montreuil pour la réplique ; mais M- Marie demande 
la remise à demain. 

La cause est renvoyée à demain dix i 

pour les répliques et les réquisitions de u 
impérial. 

ires 

TKIBUNAL CIVIL DE LYON (p.^ 

Présidence de M. Forton! 

Audience du 31 mai. 

KESPONSABIHTÉ. — COMPAGNIE DE CHEHix 

CENDIE COMMUNIQUE A DES MEULES DE Pii.f.'^: 

15 JUILLET 1845. 
''«LIE. ^ ^ * ■''■' 

Voici les faits qui ont donné lieu à ce n* a 

Aux termes de l'article 7 de la loi du 1 ï Ct
'
s : : 

1 " «O 111,11 , 

sur la police des chemins de fer, il est défont 'ellfe.mais° 

à une distance de moins de vin 

desservie par des machines à feu, des" cou -?le ■' '■ 

chaume, des meules de paille, de foin, et aucun^'0^ ( t 
pôl de matières inflammables. Toutefois, cette, r,; t& 

al 

poi uc mauercs iunauiuiciuii;n. luuiuiois, celte • 

ne s'étend pas aux dépôts de récoltes faits seul, 

Te temps de la moisson.
 eiîlc

'ût ï
1
^ tempi 

Le 8 août 1859, une locomotive parcourait 1 

de fer de Lyon à Genève, lorsque, dans sa
C
ofCS 

lança un charbon enflammé sur un tas de pai||\icouB 

trouvait devant la façade de la maison du sieur G ' 

priétaire au hameau de Crépieu, commune de^fr Esl 
(Rhône). En un instant, l'incendie se communia J'- vcoi 

de paille à quatre gerbiers, dont les uns
 s

'é|
e
! " Wa 

moins et d'autres à plus de vingt mètres de l
a
 cllf'*1 l> 

la voie ; le feu détruisit encore un grand nombre !• le la 
bres fruitiers et des plants de vigne. 111 pj, 

Le sieur Gros, à qui appartenait toute cette reçoit , viteUJ 

tionna la compagnie du chemin de fer de Lyon àcèï 
comme civilement responsable de ces donmia. 

M. 
ges. Ci. 

juge 

1° la situation précise du monceau 1 
de rechercha]

 La 

rriiw 

Le 7 mars 1860, le Tribunal ne possédant p
as 

ments suffisants d'appréciation, commit M. |
e

j 

paix du canton de Neuville à l'effet 

déterminer 

auquel le feu a été communiqué en premier li
e

"
u
V"; tenta 

était l'état de cette paille et la distance exacte du
 C
|J ire 

de fer ; 2" à quelle distance du chemin de fer
 se

-(^ a, , 

chacun des gerbiers du tas de paille incendié • 3.^ me 

blé contenu dans ce tas de paille provenait de l'
a
 ^ ceffli 

du champ attenant à celui où il était déposé', ou et 3, 

été apporté d'autres parties du domaine de firos ; |» aucai 

moisson de Gros, proprement dite, était terminée; 5n nesp 

était le montant du dommage souffert par Gr&.s pav^ ^ 

de l'incendie, tant à raison de la perte de la jwilks.,, ^0lU 

biens, que de la destruction des arbres, ceps de via* 

plantes et légumes de son jardin et de tous autres i vre 1 

mobiliers. pas1 

M. le juge de paix, fit connaître les faits suivants: ^ 

Le feu avait été communiqué, en premier lieu, àuniî'avoc 

de paille battue, prête à être montée dans la grange (pis
 mn 

trouvait devant la façade de la maison, à 20 mètres; 

centimètres dc l'arête extérieure du fossé qui borde, 

chemin de fer; l'incendie avait ensuite gagné quatre 

biers sur le suel, dont le plus rapproché était à 16msit 

8 centimètres de la même limite du chemin de fer; 

autres gerbiers placés sur une ligne droite,* d'orietl h &e 

occideut, se trouvaient à peu de distance les uns des 1. deva 

très, et le plus éloigné à 23 mètres. Toute cette rét des t 

paille et hlé, provenait au sieur Gros de plusieurs foi toti, 

én terre, soit comme propriétaire, soit comme fermier.sur '; 

sisués à 2 on 3 kiliomètres de son habitation. Quant (:eB 8 

lieu où se trouvait le suel, il faisait partie du jardiujct™ 

de haies, situé à l'orient de la maison. Enfin, le dommi 1u ' 

était évalué à la somme de 879 fr. 

Le sieur Gros assigna dc nouveau la compagnie am?} 

lins de voir statuer sur l'homologation dudit rapport, d ™ïe 

concluait au paiement delà somme de 3,000 fr., iïdeF 

dommages et intérêts. _ '"■ 

La compagnie du chemin de. fer se refusait à aàK at"8 

que le feu eût été communiqué au gerbier le plusète La 

elle soutenait que, dans tous les cas, la paille à laqué 1e 

feu avait été mis, et qui se trouvait à une distance de ph Par 1 

de vingt mètres, n'avait été évaluée, dans le rapport, f
 ;

„° ^ 

135 fr., et que le sieur Gros ne pouvait s'en prendréf f
aux 

son imprudence, à raison de la perte des gerbiers eott
 (UJe

) 

posés à une distance de moins de 20 mètres. Elle ajc hfié ; 

que le sieur Gros ne pouvait tirer un argument de ce f ans c 

était au temps de la moisson ; que l'exception de laloiiflwn-

pouvait s'appliquer dans l'espèce, puisque la moisson*;^ 

laite depuis plus de deux mois, et, qu'en outre, l>« ̂  

avait eu en vue, non pas la récolte apportée d'une 

située à une distance de plus de vingt mètres, mais « 

recueillie dans le champ placé à une distance moiflto 

vingt'mètres. ,, 

C'est dans ces circonstancés que le Tribunal arep 

jugement suivant : 

Le Tribunal, , J 
Vu le rapport dressé le 17 avril 1SG0 par M. lejoM 

paix du canton de Neuville, en exécution du jugements 
mars précédent, ledit rapport enregistré et déposéau g» \

:i 
suivant acte du 21 dudit mois d'avril, aussi enrcjJisWe: ,im 

« Attendu qu'il résulte dudit. rapport qu'un charbon p ̂  
flammé, sorti d'une locomotive qui parcourait la voifv ^ 

le feu à un tas de paille se trouvant sur la propriété*, 
à 20 mètres 70 centimètres de la clôture du clvmmae^ ̂  

Que l'incendie s'est de là communiqué n quatre 
de blé, dont les unes se trouvaient à moins et à 'ai -*e/A 
de 20 mètres do la même clôture, et a en outre detr ( 

arbres fruitiers et des plants de vigne; |
f

}, de2 
« Attendu que, dans ces circonstances, la compas^ 

être déclarée, pour le tout, responsable du dommage X
i(
 ^ 

par Gros, quoique les blés incendiés eussent été rec ^ ^ 
des terres éloignées, et que leur dépôt sur les beux n ̂  j 
être considéré comme fait dans le temps de la P10 ',^ 
qu'il n'y a pas lieu non plus de faire une distinction j 
des meules qui se. trouvaient à moins de 20 mètres 
min de fer ; , ^ 

Attendu, 1 n effet, que le feu n'a point et» m . 
communiqué aux meules par le charbon sorti de 'a 

tive 
« Qu'elles ont été incendiées à cause de leur V^jffit trée 

tas do paille sur lequel lo fou s'est déclaré en P1*" fll» luit, 

vint 
vert 

cou 

Voi 

« 

Ha, 
rue 

dan 

et qui se trouvait au-delà de la distance presen 

e la loi du 15 juillet,1845; ^ Vealors 

■très Qu'elles auraient été détruites par l'incen 
qu'elles eussent été placées à plus de vingt meu^ "

r 
min de fer «s«mm» l'o t>n .,,.11- -a fmnvait n"" comme 1 a été celle qui se trouvait 

mètres 
« Que leur perte n'est donc point le résu 

imputable à Gros, mais par le fait d'une chose 
la compagnie et dont elle est en conséquence resp9, ^j,, 

« Attendu que Gros s»ra suffisamment in'dcmnWjjp 

pièc 

mage éprouvé par l'allocation d'une somme pi'inC1 

etc 

Ceii 
tre 

les 

fer 

suii 

K 
870 francs ; 

« Par ces motifs, 
» Statuant en premier ressort et matière 

tel égard que de droit aux conclusions de Gros, c ev 
compagnie du chemin de fer de Genève à lui paM ' urtf. Hei 

térèt de droit, la somme principale de 870 frjn' V fain 
dommages-intérêts à raison des causes dont sag oS, > i |i0 

« Condamne, en outre, ladite compagnie aux r 

do
n 

Par, 
Ubé 

*fcs 
ûe. 
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JUSTICE CMM1XELLE 

0R D
E CASSATION (chambre criminelle). 

C
 présidence de M. Vaïssc. 

Bulletin du 26 juillet. 

SS.SES. - QUESTIONS AU JURY 

CONTRADICTION. 

N u Dour vice dc contradiction, la déclaration du 

% Est n»wWjC
 affirai

ativemeiit une question d'emploi de 

lurï^^DOur pénétrer dans les dépendances de la 

i'^-l uitéeou le vol a été commis, après avoir résolu 

i mai
5011 D

5nt la question de savoir si ce même vol avait 

voie
f| 

verta 

habitée 

jiiient ls 

'mis dar 

Ca^ouird'^^du TM-n,"dîi"26 juin 1860 qui l'a 
la ^ . i /in iravonv fmWs; nour vol alla-

it ItX M«'VIJ"V" 7T~~ , - , i > 

«^•"Tnds dans une dépendance dcmaiaon habitée 

h
 c„r le pourvoi de Jean-Pierre Fabre, de l'ar-

, | OUI U OCW"^^ , J ' A 

11 autCi'î» de , i douze ans de travaux forces, pour vol qua 

l'i'ohit,'Vo»Jilinl 

'm i, ! litié. ,
 offagIie

ur, conseiller rapporteur; M. Guyho, avo-

• T,? conclusions conformes. 

SS)GES

 DÉCLARATION DU JURY. QUESTION 

3X1 
de 

lîqua 

DÉCLARATION DU 

NON RÉSOLUE. 

muette la 

circonstance 
prog. .i

p
 i

a
 déclaration du jury restée i 

de
 t{ aggravante d'un vol qualifié, . 

^ditC'^ant e qui seule peut justifier la peine prononcée. 
5elLW*?S ! ,>n sur le pourvoi de Alexandre Etior, de l'arrê 

1 ?K (
i
a
f ' r d'assises de la Seine, du 2 juillet 1860, qui l'a loturt , 7'n,ir d'assises de ta seine, uu a juiuei 1000, qui i 

''e famé à cinq ans de réclusion, pour vol par un ser 

l'écolte Jp 

■îes ca 

*fit2Eur, conseiller rapporteur; M. Guyho, avo-

uerai, conclusions conformes. 

des ( 
AVORTEMENT. TENTATIVE. 

J«ï- tentative d'avortement est punissable comme le 

■La. ii-même; l'article 2 dn Gode pénal qui punit toute erelier^ 

-au de jjjj cn^.fp"^crime est général et absolu, et ne cesse d'ê-
r toj, tentative"

 dans
 i

c
 cas où la loi l'a formellement 

e duchtàS tr, ftr l'article 317 du Gode pénal qui punit le cri-
r se troj, dedate. -

 n
'
a
yant fait d'exception, en ce qui con-

i H „AL tentative de ce crime, que dans les paragraphes 2 
Qe laréc celi | eu résulte que les accusés qui ne rentrent dans 
!rS''!£ S m de ces deux paragraphes sont passibles des pei-

' 2[ ' es prononcées contre la tentative de ce crime _ 
Leei5 «nVÎ"

t
;
nn

 ,ur le pourvoi du procureur-général près la 

T* r^iériale de Besançon, de l'arrêt de cette Cour, 

"S ■ CambreVaccusation, qui a déclare n'y avoir heu a sui-
de "ï Contre Colombet et veuve Gouthry, la loi ne prévoyant 

lUto9 * nas le crime de tentative d'avortement. 
M Victor Foucher, conseiller rapporteur; M. Guyho, 

Vant!-: avocat-général, conclusions conformes. 
ICI], 3""' 

;rangeqà| MJUWE EN RENVOI DOUR CAUSE DE SUSPICION LÉGITIME.— 

" métal! AFFAIRE ORNANO, SORBELLA ET COTI. — ACCUSATION 

S'ASSASSINAT. — EENVOI DEVANT 

D'ASSISES QUE CELLE DE LA CORSE. 

JUI border 

quatre je 

à 16 m 
i de fer;.1 

d'orient 

UNE AUTRE COUR 

La Cour de cassation, chambre criminelle, statuant sur 

ia demande en renvoi pour cause de suspicion légitime, 

'uns desi «levant une Cour d'assises autre que celle de la Corse, 

>tte rât des nommés Visconti Ornano, Joseph Sorbella et Jacques 

iieurs S Coti, accusés d'assassinat et de complicité d'assassinat 

. fermier sur la demoiselle Victoire Ornano, sœur du premier de 

j Quant' ces accusés, ladite demande à elle adressée par M. le pro-

i jardin i cureur-géitéral près la Cour impériale de Bastia, a décidé 

ledon» qu'il y avait des motifs suffisants de suspicion légitime. 
Elle a, en conséquence, faisant droit à la requête de ce 

ipagniea magistrat, dessaisi la Cour d'assises de la Corse, et ren-

app
0r

i dj voyé la cause et les accusés devantift Cour d'assises du 

fr. à'idépartement du Gard. 
'' M. Legagneur, conseiller rapporteur; M. Guyho, avo-

1 à aifà*cat"général, conclusions conformes, 

plusèVàa L&Gour a, en outre, rejeté les pourvois : 

à Jaque! 1° Petament, Callet, Pinçon, Héron et Muguet, condamnés 
née de pif pararrtde la Cour d'assises de la Seine, à seize, quinze, 

apport:m *)H?e f* s'x ans de travaux forcés, pour vols qualifiés ; — 
_ 2° De Xavier Krauss (Seine), deux ans d'emprisonnement, 

hifr-piJ
 fauxi —3° Do Jacobs, frères Veininum et Domar (Martini-

i-ii ■ I 'lue'' dix> ^'P* et cincl ans de travaux forcés, pour vol qua-
tre ajotB lifié;—4" De. Elisabeth Fussiès, femme Bonafous (Tarn), vingt 
de ce (fU ans de travaux forcés, ten ative d'empoisonnement; — 5» De 

. de la loii Jean-Etienne Poncet (Jura), dix ans de réclusion, viol; — 

il*«s.*** , te Jean-Marie Souverville (Seine), cinq ans de travaux for-

utre, bif6' ™'' ~ ~° ue Rose-Emilie Courtès (Tarn), vingt ans de 
d'une tr ?vaux forcés. infanticide ; — 8" Auguste-Prosper Arvois 

mais M 1' ïuatre ans d'emprisonnement, vol qualifié, 

moindre , — 

ù&itm cOLTl D'ASSISES DU LOIRET. 

Présidence de M. Lemolt-Phalary. 

Audience du 2 juillet. 

FABRICATION ET EMISSION DE FAUSSE MONNAIE. 

La troisième session des assises 

"" matin sous la présidence de M. 

1. lo juge V 
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U première affaire soumise au jury est celle de Perrin 

monnaie"'
 febricatiou et
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'léans. Perrin ne permetlait à 
en Rivait x,J enu'er) et pour être mieux assuré qu'on 

!0Q jusqn"' J qui s
>' passait, il avait poussé la pré-

i a termer avec du papier l'ouverture de la 

serrure. C'était là le laboratoire secret où ils se livraient 

ensemble à la fabrication de la fausse monnaie. Dans un 

petit vase en faïence, on trouva des pièces de ~ï fr. fausses 

fraiehc'ment faites et grossièrement imitées à l'effigie de 

Napoléon III. A côté se trouvaient divers résidus d'élain 

et des cuillers brisées en même métal. Au fond d'un seau 

plein d'eau, on découvrit des fragments de moules en 

plâtre. Près de Pâtre de la cheminée était un fourneau en 

tôle contenant encore des débris de charbon. 

« Pendant que cette perquisition s'opérait, la femme 

Perrin et François Ouiu survinrent dans la maison ; on 

saisit sur ce dernier huit pièces fausses de 2 francs et 3 

francs 50 centimes en monnaie de bon aloi qu'on pouvait, 

avec raison, supposer avoir été échangée contre les pièces 

fausses. Dans son interrogatoire, Perrin a avoué que, sous 

la direction de François Ouin, il avait fabriqué depuis 

quelque tomps des pièces fausses de 1 franc et de 2 fr. 

« L'instruction a établi, cn outre, contre Perrin les faits 

suivants : Le 23 mars 1860, il remit en paiement, à la da-

me Laurent, épicière à Orléans, une pièce de 2 fr. fausse; 

le 1" avril suivant, il échangea à M. Baubault, épicier à 

Orléans, à la demoiselle Ilobardot, blanchisseuse à Or-

léans, et à M. Veillard, cafetier à Saint-Jean-le-Blanc, plu-

sieurs pièces de 2 francs. Toutes ces pièces étaient fausses 

et à l'effigie de Napoléon 1", ainsi que celles qu'il avait 

émises au café de M. Boucheny. 

«Ouin a avoué, de son côté, qu'il avait donné à Perrin 

des indications nécessaires pour la fabrication de ces 

pièces fausses et qu'il les avait fabriquées avec lui. Il 

a persisté seulement à soutenir qu'il n'en avait émis au-

cune. Quelle que soit l'invraisemblance de cette alléga-

tion, sa culpabilité sur ce point n'a pu être démontrée. 

Un fait d'une autre nature est, en outre^ relevé à la char-

ge de Perrin. En 1858 ou en 1859, il déroba trois ou 

quatre mètres do percaline à M. Touzé, marchand tailleur, 

chez lequel il était à cette époque garçon de magasin ; il 

avoua sa faute à son maître, qui ne voulut pas dénoncer 

ce fait à la justice et qui se borna à le renvoyer. Perrin a 

déjà été condamné à huit ans de réclusion pour vols, et à 

trois mois d'emprisonnement pour rupture de ban. Quant 

à François Ouin, il a déjà subi une condamnation à sept 

annoes de réclusion pour émission de fausse monnaie. » 

Avant de procéder à l'interrogatoire des accusés, M. le 

président fait entendre comme témoin M. le commissaire 

central d'Orléans, par les soins duquel les accusés ont été 

arrêtés et mis sous la main de la justice. M. le commis-

saire rend compte des circonstances qui ont amené l'arres-

tation de Perrin et de Ouin, circonstances très exacte-

ment reprodui es dans l'acte d'accusation ci-dessus. 

Après cette déposition et avant d'entendre les autres té-

moins, M. le président interroge les accusés. 

D. Perrin, où avez-vous connu Ouin?— R. A Melun, 

quand nous étions dans le malheur. 

D. C'est-à-dire quand vous-étiez dans la maison cen-

trale ? — R. Oui, monsieur. 

D. Et vous vous êtes trouvés à Orléans?— R. Oui. 

D. A quelle époque ? 

Ou n : A A l'époque où nous avons eu l'idée de l'affaire 

industrielle. (On rit.) 

D. L'idée de faire de la fausse monnaie?— R. Oui, 

monsieur. Mais nous allions y renoncer quand nous avons 

été arrêtés. Je voulais même fondre les pièces que nous 

avions fabriquées pour les remettre en lingot. 

I). Il était bien plus simple de les jeter à la Loire. — 

R. Certainement, certainement, cela valait bien mieux, 

mais je n'y ai pas pensé. C'est un malheur pour nous. 

D. Enfin, vous avouez les faits qui vous sont imputés 

par l'accusation? — R. Oui, monsieur. 

Ou passe à l'audition des témoins. 

M. Boucheny, limonadier à la Glacière, M™' Laurent, 

épicière, rue de Bourgogne, 129, M. Baubault, épicier, 

quai des Auguslins, et M"e Robardet, marchande de ga-

lette à Saint-Jean-le-Blanc et deux autres témoins dépo-

sent des circonstances dans lesquelles ils ont été ou ont 

failli être victimes de l'industrie de Perrin et de Ouin. 

Les accusés, au surplus, font les aveux les plus cir-

constanciés. 

M. Deschamp, substitut de M. le procureur-général, 

soutient l'accusation. 

M" Godou, présente la défense de Perrin, et se borne, 

en présence des aveux complets de l'accusé, à réclamer 

en sa faveur le bénéfice de circonstances atténuantes. 

M" Dubec déclare s'en rapporter, pour Ouin, aux argu-

ments que M' Godou a fait valoir en faveur de Perrin. 

Après le résumé de M. le président, résumé remarqua-

ble par son élégance et sa lucidité, le jury entre dans la 

salle des délibéral ions. 

Il rapporte, au bout de vingt minutes, un verdict de 

culpabilité sur toutes les questions, mitigé par des cir-

constances atténuantes en faveur des deux accusés. 

La Cour, après en avoir délibéré, condamne Perrin et 

Ouin à dix ans de réclusion. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE FONTAINEBLEAU' 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lejouteux. 

Audience du 22 juin. 

PHARMACIE. — PROPRIÉTAIRE DE L'OFFICINE KON GÉRANT. — 

NÉCESSITÉ DU DIPLOME. 

Le diplôme de pharmacien est nécessaire non-seulemènt au 
gérant, mais encore au propriétaire d'une officine de 

pharmacie. 

Cette question préoccupe vivement en ce moment le 

commerce de la pharmacie. 
La jurisprudence; avait d'abord pensé qu'il n'était pas 

défendu à un individu étranger à la pharmacie d'avoir 

une officine, pourvu qu'il la lit gérer par un pharmacien 

diplômé. 
Mais, sur le pourvoi du procureur général près la Cour 

impériale de Paris contre un arrêt de la chambre des ap-

pels de police correctionnelle, qui avait admis cette doc 

irine, la Cour de cassation a décidé, le 23 juin 1859, que 

le diplôme de pharmacien était nécessaire au propriétaire 

aussi bien qu'au gérant d'une pharmacie. (Voir dans le 

même sens : Orléans, 8 août 1859.) 

Là question s'est présentée devant le tribunal de Fon-

tainebleau sur la plainte formée par les pharmaciens 

de Nemours contre le docleur Vicberat, propriétaire à Ne-

mours d'une pharmacie qu'il faisait gérer par uu phar-

macien diplômé, aux appointements dc 2,000 fr. par an. 

La prévention a été soutenue par M. Bérard Desglajeux, 

substitut du procureur impérial. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Coutellier, défen-

seur de M. Vicberat, cl Ai' Lepage, dans l'intérêt des 

pharmaciens parties civiles, a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
a En ce qui touche le ch f de la prévention relatif à l'ou-

verture d'une pharmacie sans diplôme : 

• En droit, 
« Attendu qu'aux termes des articles 25, 26 et 27 de la loi 

du 21 germinal an XI, le diplôme de pharmacien est néces-
saire non seulem. ni pour préparer, vendre ou débiter dés 
médicaments, ma s encore pour ouvrir une officine ; que cette 
loi a été conçue dans le môme esprit que la déclaration royale 
du 25 avril 1777, qui exige (art. 2) que les titulaires "des 
pharmacies ne puissent avoir laboratoire et officine qu'au-
tant qu'ils possèdent et exercent personnellement leurs char-

ges : 
» Attendu qu'une pharmacie est ouverte, non par celui qui 

la gère, mais par celui qui en est propriétaire et qui pro-
tite seul des bénéfices de son exploitation :—Que le premier, 
fût-il pourvu d'un diplôme, se trouvant soumis à la volonté 
d'un chef étranger à ses études et n'éiant pas complètement 
libre dans le choix des substances qu'il emploie, n'otîre point 
à la santé publique les mômes garanties que le pharmacien 
qui dirige son établissement dans un intérêt personnel ; — 
Que des raisons de convenanceet de dignité s'opposent d'ail-
leurs à ce que le pharmacien, qui exerce une profession li-
bérale, soit réduit au rôle de commis appointé ; 

» Attendu qu'on doit conclure de ces considérations et des 
textes qui viennent d'être cités, que tout propriétaire d'une 
pharmacie, quand il n'est pas muni d'un diplôme, ne saurait 
se soustraire aux peines édictées par la loi, en faisant gérer 
son officine par un tiers régulièrement diplômé ; 

« En fait, attendu qu'il résulte d'un traité intervenu le 26 

octobre 1856 entre Vicherat et le sieur Mugmer, pharmacien 
de l'Ecole de Paris, que ce dernier a accepté la gérance d'une 
pharmacie sise à Nemours, et que le docteur Vicherat, pro-
priétaire de l'établissement, s'est engagé à payer annuelle-
mem à Mugnier une rétribution de 2,000 francs ; 

« Attendu que Mugnier. en vertu de ces conventions, a 
géré la pharmacie jusqu'au mois de mars 1860 ; 

« Attendu qu'en faisant ainsi débiter des préparations mé-
dicamenteuses par un prête-nom, Vicherat, non muni d'un 
diplôme de pharmacien, a encouru la peine portée par l'arti-
cle 36 de la loi du 21 germinal an XI, et l'article unique de 
la loi du 29 pluviôse an XIII ; 

« Vu lesdits articles et l'article 25 de la même loi de ger-
minal : 

« Condamne Vicherat à 100 francs d'amende ; 
« En ce qui touche l'action des parties civiles : 
u Attendu qu'en engageant les malades qu'il soignait à se 

pourvoir à sa pharmacie, et par la concurrence illégale qu'il 
a faite aux sieurs Hallier et Dumée, pharmaciens à Nemours, 
Vicherat a causé à ces derniers un préjudice qu'il doit 
réparer ; 

« Le condamne à payer à Hallier et Dumée chacun la 
somme de 1,000 francs. « 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHARLEVILLE. 

Présidence de M. Gautiez-Wèbre, vice-président. 

Audience du 16 juillet. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. UN ENFANT TUÉ PAR SON 

PERE. 

Le jour de Pâques 1859, un accident étrange avait lieu 

à Neufmanil : un jeune homme de quatorze ans, travail-

lant à la forge, avait laissé tomber à terre la tige de fer 

qu'il venait de retirer du feu ; par une fatalité inconceva-

ble, ce fer avait rebondi, était venu le frapper au ventre, 

et lui avait fait une blessure dont il mourut quelques heu-

res après. 

Cet accident d'après la version que nous rappelons, 

et que l'on avait tout lieu de croire sincère quoique in-

vraisemblable, avait eu cependant une cause tout autre 

et excessivement grave. Après plus d'un an, la vérité s'est 

fait jour, et aujourd'hui Donat Toupet, cloutier à Neuf-

manil, comparaît devant le Tribunal sous l'accusation 

d'homicide involontaire sur la personne de son fils. 

Le 24 avril de l'année dernière, à cinq heures du ma-

tin, trois ouvriers cloutiers travaillaient à la forge : Tou-

pet père, Toupet fils, et Sénéchal, neveu de l'accusé. Le 

père, impatienté de ce que son fils ne confectionnait pas à 

son gré l'ouvrage qui lui était confié, lui donna un souf-

flet; l'enfant, troublé par cette correction, travailla plus 

mal encore, et le père voulut une deuxième fois le frap-

per ; mais le jeune Toupet parvint à s'esquiver et se ré-

fugia à l'extrémité de l'atelier. L'accusé, furieux de ce 

que son fils échappait à sa colère, retira de la forge une 

tige de fer qui était toute rouge et la lança violemment 

vers l'endroit où il s'était blotti. Le fer vint frapper en 

plein ventre le malheureux enfant et lui fit uue blessure si 

cruelle que la mort s'ensuivit peu de temps après. 

Eu présence de cet événement,et dont il avait été la cau-

se, la crainte de Injustice s'empara de Toupet, et il sup-

plia son neveu Sénéchal de cacher la vérité et de dire que 

la mort de son fils était le résultat d'un accident. Séné-

chal, en sa triple qualité de neveu, d'ouvrier et de locatai-

re de Toupet, céda aux instances de celui-ci, et le secret 

terrible dont il était le dépositaire fut religieusement 

gardé. i 

Cependant, au mois de juin dernier, une querelle s'éle-

va entre les enfants de l'onebMt du neveu, et les parents 

étant intervenus, ils se direisrdes injures. Dans la dispute 

Sénéchal reprocha à Toupet d'avoir causé la mort de son 

fils, et ce propos répété dans lo village parvint à ta gen-

darmerie, qui fit une enquête et découvrit enfin la vé-

rité. 

Toupet manifeste le plus "grand regret de l'événement 

fatal qui l'a privé d'un enfant qui lui rendait déjà de 

grands services. Cependant il n'avoue pas en avoir été 

l'auteur. 

Le ministère public s'est élevé avec force contre cette 

sauvage colère à laquelle l'accusé s'est laissé emporter, et 

a requis, au nom de l'intérêt social, une peine sévère con-

tre Toupet). 

*î M. le président a rappelé à cette occasion, en rendant 

hommage à son auteur, la loi du 22 mars 1841, relative 

au travail des enfants employés dans les manufactures, usi-

nes ou ateliers. Cette loi, due à l'initiative de M. Cunin-

Gridaine, alors ministre du commerce, contient entre au-

tres dispositions : 

« Art 4. Les enfants au-dessous de seize, ans no pourront 
être employés les dimanches et jours de fêtes reconnues par 

la loi. 
« Art. 8, § 4". Empêcher, à l'égard des enfants, tout mau-

vais traitement et tout châtiment abusif. — § 5°. Assurer les 
conditions de salubrité et de sûreté nécessaires à la vie et à 

la Lanté des enfants. » 

M" Rougon a présenté la défense de l'accusé. 

Le Tribunal a condamné Donat Toupet à un 

prison, 50 fr. d'amende et aux frais. 

an de 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours laite dans les deux jours qui suiven 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

veulent pas éprouver du retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple ct le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

tNIttITË 

PARIS, 26 JUILLET. 

Par décret du 25 juillet, et attendu le décès de M. Col-
let, député de la première circonscription électorale du 

département de la Meuse, ... „„:_.:„„ 
Les électeurs compris dans la première circonscnpt.on 

du département de la Meuse sont convoques poui le 19 

août prochain, à l'effet d'élire un députe. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation, prési-

dée par M. Vaïsse, a, dans son audience d'aujourd nui, 

1" rejeté le pourvoi de Jean-Baptiste-Laurent Bouart, con-

damné à la peine de mort par arrêt de la Cour d'assises de 

la Somme, du 5 juillet 1860, pour assassinat. 
Et 2e déclaré non recevàbte dans son pourvoi, contor-

mément à l'article 80 du Code de justice militaire, lean-

Baptiste-Charles Vagneron, condamné à la peine de moit 

par décision du Conseil de guerre d'Alger, du 14 juin 

1860, pour voies de fait envers son supérieur. 
MM. du Bodan et Zangiacomi, conseillers rapporteurs ; 

M. Guyho, avocat-général, conclusions conformes ; plai-

dant M" Devaux, avocat désigné d'office. 

COMPAGNIE 

des 

CHEMINS DE FER ALGÉRIENS. 

Souscription ouverte par la Société générale de Cré-

dit industriel et commercial (président, M. le marquis 

D'ATJDIFFRET) , rue de la Chaussée d'Antin, 66, à 

Paris. 

CAPITAL SOCIAL : 55,000,000 DE FRANCS. 

110,000 actions de 500 fr. 

v ( 50 fr. en souscrivant ; 
Versements : \

 ?5 fe après k répartitiorl
. 

NOTA. Le prospectus est à la disposition du public, 

rue de la Chaussée-d'Anlin, 66. 

Bourse de Paris du 26 Juillet 1SGO. 
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Ville de Paris, 6 0(0 1S62 1 OU — 

— — 1855 490 — 
Seine 1857 223 75 
Orléans 4 0|0 — — 

— nouvelles 980 — | 
— 3 0|0 297 60 | 

Rouen — — I 
Nord 303 75 | 
Lyon-Méditerranée..... 5n5 — I 

— 3 0[0 31)2 50 | 
— Fusion 3 0(0 | 

Paris à Lyon 1030 — | 
— 3 0(0 i 

Rhône 5 0[0 | 

— 3 010 1 

0|0. 

Dern. cours, 
comptant. 

... 985 — 

... 295 — 
Paris à Strasbourg 490 — 

— nouv. 3 0)0 295 
Strasbourg à Bàle 
Grand Central 

— nouvelles. 295 — 
Lyon à Genève 295 — 

— nouvelles. ■ 
Bourbonnais 297 50 
Midi.... 292 50 
lîéziers., 103 75 
Ardennes 295 — 
Daupiiiné 295 — 
Client, autrichiens 3 0[0. 263 75 
Lombard-Vénitien 251 25 
Sarasosse 2Ê0 — 
Romains 238 75 
Marseille. 

A CÉDER AU PRIX DE 225 FRANCS. 

Obligations émises par le CRÉDIT MOBILIER AUTRICHIEN EN 

1858, avec primes de 1,000 à 600,000 francs, garan-

ties par les compagnies des chemins de fer ELISABETH, 

DU TIIEISS et de JONCTION DU SUD AU NORD. 

Quatre tirages par an : 1er janvier, i" avril, 1er juillet 

eWjt..'.octobre. 

S'adresser chez MM. Ch. MONTEAUX et Benjamin LUNEL, 

changeurs, 17, boulevard Montmartre. 

On enverra une note explicative sur demande franco. 

Au tirage d'octobre, 2,200 obligations seront rembour-

sées. 

OPÉRA. — Vendre 27, la 8a représentation de Sémiramis, 
opéra en quatn actes ; les principaux rôles seront tenus par 
M"'5 Carlotta Marchisio, Barbara Marchisio ; MM. Obin, Du-
frène et Coulon. 

— OPÉRA. — Une place de violoncelle étant vacante à l'or-
chestre, un concours aura lieu le samedi 28 juillet à neuf 
heures du matin. Se faire inscrire à l'administration. 

— Au Théâtre-Français, le Cœur et la Dot et Péril en la 
demeure, par MM. Beauvallet, Régnier, Got, Deîaunay, Mire-
cour, Mm" Augustine Brohan, Nathalie, Favart, Jouassain et 

Marie Boyer. 

— Le théâtre de l'Opéra-Comique donne ce soir Haydée, 
pour la continuation des débuts de M. Carré ; le talent'avec 
lequel le jeune ténor a, tout récemment, joué le Songe d'u-
ne nuit d'été, la faveur avec laquelle il a été accueilli, ga-
rantissent d'avance le nésultat de cette nouvelle et impor-

tante épreuve. 
Nous reverrons demain le Domino Noir , avec Mm<» 

Ugalde dans le rôle d'Angèle, que la charmante cantatrice 
vient de reprendre av c un si éclatant succès. Juurdan jouera 
e rôle d'Horace, un des meilleurs de son répertoire, un de 

ceux où l'on peu le mieux apprécier ses qualités de chanteur 

et de comédien. 

— Au théâtre des Variétés, 47e représentation de la Fille 

du Diable. 

—THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le Bataillon de la Mo-
selle, grand drame militaire d'un intérêt saisissant, d'une 
gaité franche et communicative, poursuit bravement la cours 

de son glorieux succès. 

SPECTACLES DU 27 JUILLET. 

OPÉRA. — Sémiramis. 
FRANÇAIS. — Le Cœur et la Dot, Péril en la demeure. 

Opi'.RA-CoMiouE. — Haydée. 
VAUDEVILLE. — La Tentation. 
VARIÉTÉS. — La Pillé du Diable. 

GYMNASE. - Les Faux Bon-hoinm s» 
PALAIS-ROYAL. — Mémoires de Mimi Sarabpehe, !e Capitaine. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Etudiants. 
AMDIOU. — Le Juif-Errant. 
GAITÉ. — La Petite Pologne. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Le ,'ataillon de la Muselle. 
FOLIES. — Los Canotiers, le Mariage de Fanchun. 
THÉATRE-DÈJAZET. — Tous les soirs à 8 heures, séances géo-

logiques de A'. Rohde, le Monde avant le Déluge et le Monde 
moderne. 

BEAUMARCHAIS. — André le Saltimbanque. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE.—Exercices équestres à 8 h. du soir. 
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Les ANNONCES, RÉCLAMES INBLSTRIELLES ou AU-

TRES, SOCIÉTÉS COMMERCIALES, VENTES MOBILIÈRES 

ET IMMOBILIÈRES à insérer dans 1 ; Gazelie des 

Tribunaux sont reçues au Bureau du Journal. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 27 JUILLE 

ï 
DES 

ANNONCES 

AS80SCES INDUSTRIELLES 
Affiches ©se Anglaises, 

Justification de cinq colonnes par page et comp-
tées sur le caractère de sept points : 

75 centimes la ligne. 

Les annonces de 300 lig. et au dessus 50 c. la lig. 

UécHumes S fr. la ligne. 

Faits divers. . . . . . 3 fr. la ligne. 

Le prix des Insertions concernant les Appels 

de fonds, Convocations, Avis divers adressés aux 

Actionnaires et Porteurs d'obligations, Avis aux 

Créanciers, Ventes mobilières et immobilières, 

Ventes de fonds de commerce, Adjudications, 

Oppositions, Expropriations, Placements d'hy-

potbèques et Jugements, est de i fr. 50 c. la ligne 

anglaise. 

Ventes immobilières. 

sèment do Bar-le-Duc (Meuse), avec maison d'ha-'aoùt 1860. en un seul lot 
bitation, bitiments d'exploitation, proprié:és di-
verses y attenant, d'une superticie de 3 hectares 
10 ares ; la minière de Ilaut-Mansard, de 3 hec-
tares 98 ares 20 centiares, sise territoire do Mor-
lay, canton de Montières, et 2 hectares 73 ares de 
terrain au territoire de Biencourt; même canton 

Mise à prix : 47,520 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A Gondrecourt, à MM. Humblot-Iioussel et Jac-
quemin; à Saint-Mihiel, à M'JL-OUIS, avoué 
poursuivant la vente, et à Mes Larzillière et Char-
les, avoués colicilants. .'lUGOj 

10,412 mè-

mobilières. , 
Ses opérations embrassent tout le territoire ut joue, un o^u. „ tononl 

D'un grand TEBBAn cDiiw»' ^YuMi- français" l'intérêt de ses avances ne dépasse pas 

• • • *• de la banque de France; il 

CE 

1 ET FERME 
rue 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

ISMS ET 10LL1 
Etude de SS" EOtlS, avoué à St-Mihiel (Meuse). 

A vendre par licitation, eu deux lots, ou en 
gros, à l'audience des criées du Tribunal civil de 
Saint-Mihiel, le, 11 août 1860 : 

1'" lot. Les USINES de l'abbaye d'Evaux, con-
sistant en un haut-fourneau et un bocard à mine 
établis sur-uno dérivation de l'Ornain, près du 
canal de la Marne au Rhin, territoire de Saint-Joi-
re, canton de Gondrecourt. arrondissement de 
Commercy (Meuse), avec maison do maître, loge-
ments d'employés et d'ouvrière, bâtiments, outils, 
cours d'eau, terrain y attenant et minières. 

Mise à prix:.*- 79,140 fr. 
2" lot. Un MOSJIilM à grains et un bocard à 

mines, sur la rivière d'Orge, territoire de Cou-
vertpuits, canton deMontiers-sur-Saulx. arrondis-

Etude de M« KIËF'FEtt, avoué à Paris 
Christine, 3. 

Adjudication sur licitation, entre majeurs et 
mineurs, eu l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de la Seine, le samedi 18 août 1860, en deux 
lots séparés : 

P Du OOMAISïEdos Grandes-Glaives et de la 
manœuvrerie des Dorsoirs, le tout situé commu-
nes de Saint-Maurice-sur-Avéyron, Aillant-sur-
Nilleron et Le Charme, canton de Chàtillon-sur-
Loing, arrondissement de Montargis (Loiret) ; 

2u De la PaiBlSiE de Morville. sise commune 
d'Auûerville, .canton do Cbàtoau-Landon, arron-
dissement de Fontainebleau (Seine-et-Marne). 

Ie'lot. Contenance, 80 hectares environ. Pro-
duit, 2,800 fr. - Mise à prix, 60,000 fr. . 

2' lot. Contenance, 60 hectares environ. — Pro-
duit actuel, 2,200 fr. ; à partir de 1864, 2,500 fr. 
— Mise à prix, 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris : I- A il' KiEKFBH, avoué poursui-

vant, rue Christine, 3; 2" à M" Lindet, notaire, 
boulevard Sébastopol (rive gauche), 9; et sur les 
lieux, aux fermiers pour visiter les propriétés. 

.(1063; 
* — ■-

Ù MAISON A PARIS 
Etude de M' CliLEEKïEil, avoué à Paris, 

rue llarla,-du-Palais, 20. 
Vente, à l'audience des criées, au Palais-de-

Justice, à Paris, le samedi 18 août 1860, deux heu-
res de relevée, en trois lots : 

1er lot. Une SIAesOA1 à Paris, rue de Sèvres, 
96, et rue Bertrand, 31, à l'angle des deux rues. 
Mise à prix ': 50,000 fr. 

2' lot. Une autre MAISSM à Paris (Vaugirard), 
rue de Sèvres, i, et boulevard de Vaugirard, 23. 
Mise à prix : 35,000 fr. 

3' lot. Une troisième MAISON, susdit boule-
vard de Vaugirard, 12. Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M' CL'LXiERlER, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie de l'enchère et des titres 
de propriété ; à M° Prévôt, avoué, quai des Or-
fèvres, 18; et à M'Lindet, notaire de la succes-
sion, demeurant à Paris, boulevard de Sébastopol 
(rive gauche), 9. 

très 60 cent, environ, s Uu. - .
 Ne

'
uve

.
de

.Berry le taux d'escompte 

bourg-St-IIonore, ̂ If'^jS terrain se perçoit en outre 
et rue des Ecuries-d Arto S su wjue ^ ^ ^ ̂

 [m T 
trouvent en ce moment les ancienne

 (
 ^

 mre!
rhuv,: 

Et prix: à 200 fr. le mètre: 2,082,520 f, 

S'adresser pour les renseignements : 
A SI MOCWAH», notaire a Pans rue de la 

Paix, 3, dépositaire des plans et du cahier d en-

Ciièrss " 
Et à' M J.-E. BEÎi-4PAS>ïSE, notaire a 

un cabinet d'-
, P!us de 25 , 

province. Chemin de l'or 
S'adresser, de dix i 

affaire, .  ,s& 
une commission lixée par décret Brebant, rue de la Gaité^

16
^^»

1[> 

' nasse, à Paris. '
 J

> ÇuarjHB Tous ses actes d'ouverture de; 

crédit sont enregistrés au droit lixe de 2 fr. 20 e. 

Une notice indiquant les justifications à four-
uir est adressée sur demande affranchie. 

(3226)* Le directeur, GUIFFREY. 

v 

Paris, rue Neuve-St-Augustm, dm) 
vins supérieurs, d'entV 

liqueurs, eaux-de-vie, etc. 

MACASBS ÏÏM 
ET DE L'EST 

AVIS. 
MM. les actionnaires de la compagnie générale 

des M aa usina d'Enlrs'îxU du Xord et 
de l'Est sont prévenus qu'ils sont convoqués en 
assemblée générale extraordinaire pour le mer-
credi 29 août prochain, heure de midi, chez Le-
mardelav, rue Richelieu, 100, à l'effet de statuer 
sur la ve.ite de la totalité des terrains appartenant 
aujourd'hui à la société. 

Pour avoir droit d'assister à cette assemblée, il 
faut être propriétaire d'actions, avec transfert ré 

DETHÉSDELATAMSE 
PLACE VENDOME, 23, à Paris. — Cette Maison, 

possédant dans sa spécialité la plus belle clientèle 
de Paris, ne peut vendre que des Thés de premier 

choix dans leurs sortes respectives,, jugeant avec i VU.) 1 J tlil 1 LIUBLKN fli^ 
raison nue dans les objets de consommation et: dentiste, 2o5, rue baint-Honoré e 'u 

PC ]] 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE 

\ ROliGE ET BLANC 
Pour les vins snnAvin,,..., "i 

sur:out (l'agrément-, les bas prix deviennent les plus j nent solidement sans pivots 

chers quand ils s'appliquent à des qualités inférieur j d une légèreté et d'une solic 
Tes. Des approvisionnements importan s faits avec 
choix et privilèges, nous ont mis en possession de 
plusieurs séries do qualités supérieures. Entrepôt 
de Théières et Bouilloires (en métal anglais . — 
On fait des envois en province, et à partir d'un 
kilo les envois sont franco contre remboursement. 

.-3227) ■' 

m IVATR.CE 
prescrite, par les médecins contre la calvitie, 

de J.-P. 
Laroze, 

les 

elles n'ont 

ves, ni 
maintenues 

ore.tl
es 

ît pas l'inconvénient de ht 

d'ocrer la santé, comme 

a 1 aide de crochets et a ^\ 
lain, de plomb ou de caoutchouc -

tes matières nuisibles et dangereuses 
vulC; ''ois 

E m TOILETTE 
m supérieur p,

r tH
 " 

gulier, huit jours au moins avant la réunion s'il pellicules, rougeurs, démangeaisons, chute, déco 
s'agit d'actions nominatives, et s'il s'agit d'actions loration des cheveux 
au porteur, on avoir fait le 
l'avance aussi, au siège de 
Chaussée-d'Antin, 44. 

dépôt huit jours à 
la société, rue de la 

(3224J 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

ILE DE PAftIS 
Adjudication, sur une seule 

chambre des notaires de Paris, 
enchère, 
pa 

en la 

S
TE 

DES 
MM. les actionnaires de la société des Rede-

vances trêfosicière» sont convoqués en asr 

semblée générale extraordinaire pour le mardi 14 
août, à deux heures précises, au siège social, rue 
do Rivoli, 55. 

Le but de cette réunion est no'amment : 
V De remplacer le gérant démissionnaire, et 

d'approuver les comptes de recettes et dépenses 
de la société ;. 

2Q De nommer, s'il y a lieu, plusieurs membres 
du conseil de surveillance. 

Pour être admis à l'assemblée, -il faut être por-
teur d'au moins dix actions, qui doivent être dé-
posées au siège social trois jours*avant l'époque 
lixée pour la réunion. (3228j 

E
VÏÏk PTSTS* demandé desuite pour le jour-
ÎJPMI I filin nal judiciaire du ressort de la 

Ccur impériale de Bourges. Excellente occasion 
pour un jeune avocat, ou pour qui voudrait se 
retirer en province. (3223/ 

LE SKSÎÔS DES ENTRE-
ri'H^ a Paris, ouvre aux entrepreneurs 
Lîjlt>J)OU aux propriétaires des crédits 

sur hypothèques ou sur nantissements mobiliers. 
Il accepte : comme garanties hypothécaires, des 

immeubles non construits, construits, à construi-
re ou à achever; et comme nantissements mobi-

liers, des billets à .ordre à longue .échéance, des 
créances sur lès villes, les communes, les dépar-

:s, des 

aleurs 

son usage journalier les 

fortifie et les embellit : à la violette, à la rose, au 
jasmin, au bouquet. Le pot, 3 fr. — Chez Laroze, 
26, rue Neuve-des-Petits-Champs, et les parfu-
meurs et coiffeurs. 

Il est rec nnu supérieur par ses ntn^-Ml 
tives et rafraîchissantes, et par k ,1 ' -
parfum. Prix du flacon : 1 h: 

LAROZE, 26, rue N -dos-Petits-Chm 

PERSUS, PHOTôGRApg
5 

Rue de Seine-Saini-G< 
rmaiq, I 

tl'ioif 

Poar relal.ilr et conserver la couleur n a lu relie «i<^ la ei.
Cï( 

Cette eau n'est pas une teinture, fait bien essentiel à constat, r. 

Composée de sucs de plantes exotiques et bienfaisantes, elle a la propriété extraordinaire de ravi 
cheveux blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur manque. 

[Prix du flacon : iOfr. f hez A 

Jt-STK 

AP 
qu 
en 

pn 
m» 

'm 

TU 

CO 
de 

Jos» 
Si 

la 

• € 

oé 

ni 

CHRÛ 

L. GWSLAIN et L% rue Rich-lieu. 112, au co\ndni,
t
 " 

Ë*ifàitt4f(iùn officielle. 

mm VEMTE CIIES A. 
RUE NliUVE-Di:.S 

(162" AJNÉE). 

É
5
g.:¥CIT ET &CHIBK. 

•MATHURINS , 18. 

ir M's SB»C- tements ou les particuliers, des marchandise 
«t^AK» et tf.-E. MEEAÏ'ASLSME, le mardi 14 récépissés de magasins de dépôt et des Va 

LA LIGUE ET Ail F 
DANS LES EAUX DOUCES DE LA FRANCE. 

Par N. GUILLE3IARD. 

Un volume in-13. — Prix : § francs. 

A la Râliliotitèqiie des Ciiensins dc fer, E HACHETTE et Ce, 
Sarruziu» 14, il Paris. 

SociëÉés commerciales. — Faillîtes. — Publications légales. 

Ventes cjoliilicrcs. 

VESTES PAR S.CTORITÉ DE Jl'STICE 

Le 27 juillet. 
Avenue de Saint-Ouen, 19 

(ex-Batignolles), 
et place du Marché-aux-Chevaux. 
Consistant en : 

(&M2) Glace, tat>te,-ehaisés, fontaine, 
graines, voiture, cheval, etc. 

Le 28 juillet. 
Enl'hÔteldesCommissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
(5443) Bureau, poêle, buffet, i;lace, 

armoire, commode, linge, etc. 
(5444) Comptoir, banquette^ eeil-de-

bœuf, glace, eaux-de-vie, e1e. 
(5445) Tables, chaises, candélabres, 

lustres, bureaux, etc. 
(5446) Chemises, bas, mouchoirs, 

malle, robes, peignoirs, etc. 
(5447) Secrétaire, Bureau, fauteuil, 

pendule, paletot, pantalon, etc. 
(5448) Chaises, tables, commodes, 

fauteuils, couverts en argent, etc. 
(5449) Bureau , canapé , fauteuils, 

pendule, commode, etc. 
(5450) Comptoir, tables, chaises, 

glaces, vins, etc. 
(5451) Bureaux, banquettes, chaises, 

presses, bibliothèques, etc. 
(5452i Poêle, chaises, oreillers, gra-

vures, tableaux, rideaux, etc. 
(5453 ) 50 glaces de toutes grandeurs, 

avec cadres dorés, etc. 
Rue Lëvisse, 13. 

(5454) Comptoir, balances, bascule, 
500 bout, de vins, huile, fûts, etc. 

Paris (La Chai ellc), 
rue Mazagran. 

(5455) Comptoir de marchand de 
vins,?.tables, ele. 

Rue de la Fidélité, 4. 
:3456) Etablis, étaux, outils de ser-

rurier, meubles en acajou, etc. 
A Paris-Batignolles, 

cité (tes Arts. 
'54S.7). Comptoir, chaises, Ubour-cts, 
J>uffef, moulin à café. elc. 
Rue fie rEcole-PoIvIi-ehnique, 18. 

(54581 Tables, corn modes, fontaines, 
chaises, lampes, glaces, elc. 

Paris (La Villette), 
rue de Bordeaux, n- 1G. 

(5*59) Commode, chaises, table, pu-
pitre, ustensiles de ménage, etc. 

Boulevard des Filles-du-Calvaiiv, 26. 
(5460) 3 établis, 25 presses en bois, 

1 -'Jfets, ta'eles, clinises, etc. 
Rue dc l'Arbre-Sec, (9. 

(346!) Table, buffel chaises, piano, 
conmmue. pendule, elc. 

Rue des Bourdonnais, 9. 
(54621 Tables, chaises, lits complets, 

birifets, glajw, etc. 
Rue Sauit-Maur-PiqiiiH'ourt, 66. 

(5H*| Secrétaire, pendule, glaces, 
table, .Mlèche, chevaux, etc. 

Rue du Transit. 14, ancien Vanves. 
(54641 Tables, pendule, glaces, fau-

teuils, giiérid'ii., armoire, etc. 
Rue La Bruyère, 21. 

(5465) Bureaux , secrétaire, fable à 
ouvrage, pendule, glaces, etc. 

A Boulogne, 
sur la place du marché. 

(3466) Fourneau, chaudière, cuves, 
voiture, cheval, meubles. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cenl "soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-

néral d'Aflic/ies dit l'etites Affiches.' 

MOCIÉÎ'E*. 

D'un acte sous signatures privées, 
éndâfe à Paris du vingt-trois juillet 
mil huit cent soixante, enregistré le 
vingt-cinq, il appert ; Qu'une société 
en nom collectif a élé formée entre 
il» E. LEROY, négociant, demeurant 
à Paris, rue-des Lions-Saint-Paul, 5, 
et Uf. L. BAURENS, négociant, de-
meurant à Paris, rue Royale-Saint-
Antoine, i4. La durée de' !a société 
est de dix années; son objet, le 
commerce de quincaillerie. La rai-
son sociale est : E. LEROY et L. BAU-
RENS. La signature appartient aux 
deux associés, mais ils ne pourront, 
a peine de nullité, en disposer eue 
pour les affaires de la société, Aba-
que associé fera indistinctement les 
ventes et les achats ; néanmoins, ils 
devront se consulter toutes les fois 
qu'il s'agira d'une affaire impor 
tante. 

Peur extrait : 
(.509) L. BACREXS. 

Etude de M« BOISSEL, notaire à 
Paris, rue Saint- Lazare, 93. 

ERRATA ET ADDITIONS. 

Journal des 23-24 juillet courant, 
annonce n° 4488, concernant, la so-
ciété F. TOlïRXACHO.Xjjdit NADAR, 
et C'*, première colonne, après la 
trente et unième ligne, ^1 a été omis 
ces mots : « Que, par situe, les pres-
criptions de l'article i"" de la loi des 
17-23 juillet (850 étant eiécut es, la-
dite société était constituée. » — 
Deuxième colonne, à la trente et 
unième ligne, après ces mois : « dé-
flnuivemenl constituée, » il a été 
omis : « 4° et une expédition de 
l'acte de société suséuoncée. » — 
Même colon ne, à là trente-cinqrriéme 
ligne, après ces mots : « soit. dans 
la délibération des actionnaires, » il 
a été omis .- « dû 12 juillet 'suivant. » 
—■Même «olonne, n la cent seizième 
ligne, après ces mots : « d'une ga-
lerie située, » il a été omis : au pre-
mier étage, de la maison située. > — 
Troisième colonne, après la ci.n-
miante-deuxième ligue., il a été 
Suais : « Cepeudaat, a oaîson de la 
l'acuité rie rachat résSrvée par M. 
Tnui-uaéboii, dit IVadar, le gérant 
devra «rendre l'avis uu conseil tf£ 
surveillance pour prendre k bail de 
nouveaux lieux'et pour faire dans 
l'établissement des augmentations 
et ainéTiorations entraînant des dé-
penses extraordinaires. La soci-lé 
sera pourvue d'un administrateur 
chargé de tenir la complnbilité et la 
caisse avec l'aide de teneurs de li- ; 
vivs

 ;
 de faire toutes r. celles et paie- j 

meids; de surveiller, sous la di-! 
rection du gérant, le personnel et] 
l'intérieur de rétablissement, de ses ' 
annexes et succursales. Cet aumi-j 
nisiraleur est choisi par le géraid, \ 
et ne peut être révoqué que par dé-1 
cision du conseil de surveillance, t 
M. Tournactum, dit Nadar, a choisi 
pour remplir ces fondions M. Silli-
nien Molloveatix,ancien notaire, de-
meurant à cbabiis (Yonne), M. MOI-
leveaux a accepté, et le conseil de | 
surveillance a confirmé ce choix 
par sa délibération du douze juillet 
précitée. » — El a la lin de l'an-
nonce il a été omis : « M. Tourna- ; 
cbdn , dit N'adar, s'est réservé le ! 
droit de racheter, quand bon lui 
semblera, toutes les actions éwiises, 
moyennant paiement pour chacune 
d'elles : i- de deux mille cinq cents 

francs, montant du capital nominal; i commerce! de fruits secs etde tout ce 
2" de mille deux cenl cinquanle ! qui peut se rattacher à ce genre dc 
francs, a litre déprime; 3" d'une commerce. Cette société est formée 
indemnité représentant la réduction 1 pour cinq ans, nui commenceront 
que des dépenses extraordinaires le . premier juillet mil huit cent 
auraient fait subir aux dividendes ; 
4° de la part dans le fonds de ré-
serve, s1 et du dividende courant. » 
—(4510) "BOISSEL. 

Suivant acte reçu par M" ûl a 
dre, notaire à Paris, le vingt-tr 
juillet mil huit cent soixante 

soixante et un, pour faire suite à 
celle présentement existante sous la 
raison sociale: GAHNOT et G1BKRT. 
La raison sociale sera : G1BERT et 
KEAUO. Le siège de la société sera 
à Paris, rue de la Verrerie, n» 87. 
Les deux associés auront la signa-

enre<4,llre sociale, mais il ne pourra en 
<-'£trefail usage pour souscrire des 

billets a ordre au nom de la société. 
Pour extrait conforme : 

(4504) GlBEKT, REAUD. 

gislré, M. Alfred BONHEUR fils aîné, 
négociant, demeurant & Paris, rue 
Chariot, 28, et ». Félix LEVY, aussi 
négociant,deme u-ant h Paris,mêmes 
rue et numéro, ont fore.ié entre eux 
une société i n i.om collectif avant I D'un acte sons «pin»1» r,» 
pour objet l'exploitation d'une mai- double à Paris le v n-t-cu à re'iid 
son de commission et d'exportation ' cl limil cêi'il soixwte e ,ri 
d'articles dit de Paris. Le siège de ! }S ; Vé' M ? n .1 A, ,e='s 

cette société est | fixé à Paris, rue
 1
 PÔÙ^T1%I1MUI,' d?

 Gm
"
a
"

mC 

Chariot. 28. La durée de la société ' eineiirant à Pa-

est de-dix années commun, le ?$$£^m$^Jr 
soixante et finissant le vingt-trois 
juillet mil huit cent soix,m1e-dix. La 
raison et la signature sociales sont : 
BONHEUR fils aîné et (?-. La signa 
ture sociale appartient aux deux as-
sociés, qui peuvent er faire usage 
soit conjointement, soit, séparément, 
mais seulement pour les affaires de 
la société, à peine de nullité des en-
gagements qui y seraient étrangers. 
La société est «jérée el administrée 
parles deux associés conjointement. 
Lés deux associés peuvent, soif, en-
semble, soit séparément, faire tous 
achats, ventes et marchés, et sous-
crire et endosser pour ces objets f ous 
billets, lettres de change et autres 
effets dc commerce. Pour Taire pu-
blier ledit acte de société tous pou-
voirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : . 
(4508). DE MADRÉ. 

Suivant acte reçu qar M" Silvins 
Du Boy s et son collègue, notaires à 
Paris, les seize et dix-huit juillet mil 
huit cent soixante, enregistré, M. 
Michel-Pierre GOI'AULT. marchand 
de vins, el M""- Bénée-Marie RALU. 
Son épouse, demeurant h Pans (dix-
huitième arrondissement), rue Bau-
ddicque, 17, d'une part; el M. Julien 
GACHER, mécanicien, et Mm«Anne 
MURATEL, son épouse, demeurant 
à Paris, boulevard Pigalle,E60, d'au-
tre pari, ont déclarée dissoute à 
compter de ta date (tuon acte, la so-
ciété eu nom collectif formée cuire 
M. el M"" Gouaull et M "' Gâcher, 
suivant acte reçu par ledit M- Du 
Boys le dix-huit janvier nul buil cent 
soixante, pour l'exploitation et la 
veste d'une propriété et d'un londs 
de commerce de marchand de vins, 
situas à Paris, rue Baudelicque. 17, 
sous la raison GOUAULT el MURA-
TEL, et avec siège social dans ladit» 
propriété, et tons pouvoirs pour la 
liquidation ont élé conférés h MM. 
Gouault ct Gâcher conjointement. 

Po r extrait: 
(4507). Signé Dc Bovs. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double, à Paris, le vingt-quatre 
juillet mil huit cent soixante, enre 
idslré, M. Eugène Ernest-Louis Gl-
BERT, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue de la Verrerie, nu 87, et M. 
Pierre REAUD, commis, demeurant 
à Paris, rue de la Verrerie, n» 87, 
ont établi entre eux une société en 
nom collectif pour l'exploitation du 

Sainl-Maur-Popincourl, n° 40; ont 
déclaré, d'un comniun accord] dis-
soudre, à partir dudit vingt-quatre 
judlet mil huit cenl soixante, la so-
ciété en nom collectif, qu'ils avaient 
formée entre eux, à la date du 
vmgt-cinq avril mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré, pour faire 
au siège social, rue Saint-Maur-Po-
pincourt, n° 60, cité Bertrand, sous 
la raison el signature sociales : 
HOUGET et F0U1I.I.ET, le commer-
ce du chinage et de la teinture des 
étoffes ; que M. Pougel, qui reste à 
la tele rie l'établissement, est nom-
mé liquidateur de ladite société dis-
soute avec les pouvoirs les plus é-
lendus pour mettre à fin toutes cho-
ses en dépendant. 

Pour extrait: 
EUGÈNE LAEAUKE, 

4503) 33, place du Caire. 

D'un jugement du Tribunal de 
(commerce -de la Seine, en date, à 
Paris, du dix-huit juillet, mil huit 
cent soixante, rendu coniradictoi-
rement entre M. François BRUCE-
LIN et M. Arnaud Louis RUt'FIN' il 
appert: Que Modèle de t'ait qui 
existait entre eux. pour le travail à 
façon pour enrroveur, sous Ift rai-
son sociale : BRUCELIN el RUFFIN 
el dont le siège était à Pari», route 
de Choisy-le-Roi, n-9, est et demeu-
re dissoute à partir du dix-huit 
juillet mil huit cent soixante. M. 
lîrucelin est nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
(45:6) BRUCELIN. 

ÏRÎB0HAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre ' 
gratuitement au Tribunal connnu-1 
nteation de ia comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Jugement du Tribunal flt com-
merce de la Seine du 15 juin 1860, 

lequel, rectifiant !e jugement du 29 
juin 1838, déclaratif de la faillite du 
sieur BERNARD, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Le Pelefier, 18; 

Dit que le véritable nom du failli 
; est POUMEYROL ; que le jugement 
j précité s'applique audit sieur Pou-
; meyrol (Bernard-Auguste), dit Ber-
: Dard, négociant, demeurant à Paris, 
: me Le Pe Pcletier, 18. ci-devant et, 
j actuellement cité des Bains, 1 U8-
arrondissement), et que les opéra-
lions seront à l'avenir suivies en 
conformité ; 

Et attendu les opérations com-
merciales faites par le failli depuis 
la déclaration de faillite, ordonne, 
la distinction des masses, pour être 
procédé à une répartition distincte 
entre les anciens et les nouveaux 
créanciers (N" 13063 du gr.). 

Df.C.LARATWXS DE FAILLITES. 

Jny>'ment\ du 25 JUILLET 'sno qui 

déclarent la faillite ouverte et en 

fi rent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

De la dame DOUMET DE SIBLAS 
(Vicloriue DEVERT.fem me dc Henri), 
débitante de tabac et liqueurs, de-
meurant à Paris, faubourg Saint-
Martin, 147 ; nomme M. Orsat joge-
commissaire, et M, Lel'rançois. rue 
de Grammonl, (6, svndie provisoire 
(N» 17350 du gr.). 

Du sieur MARIE (Auguste), md à 
la toilette, demeurant à Paris, rue 
Dupcfit-Tbouars, 16; nomme M. 
Boudault juge-commissaire, et M. 
Lacoste, r. Chabanais, s.'svndic'pro-
visoire (N" 17351 du gr.). 

Du sieur CHOISELAT (André-AIe-
tis), honnelicr, demeurant à Paris, 
rue de la Cerisaie, 23 ; nomme M. 
Boudault juge-commissaire, el M. 
flecaen, rue de Lanerv. 9, syndic 
provisoire (N° 17352 du'gr.l. 

Du s eur CHEREAU (Pascal), limo 
nadier, demeurant à Paris, rue Nve-
Saint-Eustache, 2.; nomme M. Bas-
sel juge-commissaire, et M. Richard 
Grison. passage Saulnier, 9, "syndic 
provisoire (N* 17353 du gr.). 

Du/sieur I1RW1TT qtenri), négoce 
demeurant à Paris, rue de l'Oratoire-
des-Champs-EIvséi-s. 52 ; nomme M. 
Orsat pigé-coiomissaire, ci M. Le-, 
françois, rue de Grammont, 16,-syn-
dic provisoire tN - 17354 du gr.). 

l'U!im;<;t!0!V DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le de-

lai de inui/t jours, a dater de ce jour, 

leurs titrés de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier lintltré. in* 
diculif des <o»mies à réclamer Mil. 
le\ créanciers : 

De la société BOUCHER ct ARDIL-
LY, l'abr. d'articles de eàoulchuu • et 
de passementerie, rue de Rambu-
teau, 20, composée de Erauçois-Ba-
zde Boucher et Pierre-François Ar-
ddfy, entre les mains de MM. Qua-
tremère, quai desGrands-Auguslins, 
55; Scriber-Mock, rue d'Anjou-au-
Marais, 8, syndics de la faillite |N° 
17263 du gr.); 

Du sieur THOCVENÎN (Céleste) 
limonadier, faubourg St-Denis, 76,' 
entre les mains de M. Pluzunski, ruè 
Ste-Anne, n. 22, syndic de la faillite 
(N'° 17287 du gr.); 

Du sieur LAMBERT, nég., rue de 
la Pompe 124, ci-devant Passv, en-
tre les mains de M. Pluzanski, nie 
Ste Anne, n. 22, syndic de la faillite 

(N° 17194 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 

la vérification et à l'admission des 

créances, qui commenceront immédia-

tement après l'expirulion de ce délai 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

dc commerce de Paris, sut e des as-

semblées des faillites, SIM. les créan-

ciers : 

AFFinVIATIONS. 

Du sieur DELAMARE aîné (Mcn-
las-Désiré), md de nouveautés, fau-
bourg du Temple, 51, le 31 juillet, à 
9 heures i» 17218 du gr.); 

De dame -LEROUT (Adolphine La-
salle , femme rie Pierre), ,mde de 
modes ct confections, boulevard des 
Trois-Couronnes, 42. le 1" aoûl, à 10 
heures (N- 17200 du gr). 

Pour être procédé, sons la prési-

dence de il.lt iwje commissaire, aux 

virifteiU'um et uginnaiioti de leurs 

créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
nlicalion et allteoiaiion de ieui-
eréanees remettent préalablement 
leurs titres i MM. les syndics, 

CONCORDATS. 

Du sieur BRQSSET (Alexandre), 
fabr. de passementerie, faubourg St-
Martin. n. 13, le 1" août, a 9 heures 
(N" 17053 du gr.); 

Du sieur BEAUVALLET tDésiré-E-
tienne), neg. en modes, rue du Chà-
teau-ri'Eau. 79, le I" août, à 10 heu-
res (Na 16982 du gr.); 

Du sieur GONZALÈS (Emmanuel-
Jean), fabr. de lampes, rue de Malte, 
38, le 1" août, à 9 heures (N° 17054 
du gr.); 

Du sieur DELVOYE (Henrvi, md 
dc fromages., rue Montmartre, 2, ci-
rievanl, actuellement rue St-Pierre-
au-Lard, 12, le I» août, à lo heures 
(N" 16939 du gr.); 

Du sieur GÉRARD (Edme), trai-
teur, boulevard de Strasbourg, 48, 
le 1" août, à 10 heures (N" 16940 du 
gr.l; 

Du sieur GORIOT (Louis-Charles), 
mécanicien, rue de? Amandiers-Po-
pini ourl, 10,.le 31 juillet, as heures 
(N I70S3 du gr.). 

Povr éhténdré Te rapport des iijn 

dics sur l'étal de la failtHe et délibé-

rer sur Information du concordai,un 

s'il ii a lieu, s'entendre déctwrt en 

tut d'union, ei, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sut 

les faits ite lit gestion que sur lluiliti 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

Il ne sera admis que les créait-. 
■lei-s vérifiés el affirmés, ou qui s. 
seront fait relever de la déchéance. 

L'es créanciers el le failli peuvent 
preodee au greffe <:omioiinicalion 
lu rapport Je* syndics el du Broie 

de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 
Du sieur POUETTRE (Pierre-Dé-

siré), md de lait et enfr. de carriè-
res, quartier de La Villette, route 
d'Allemagne, 11, le I" août, à 9 heu-
res (N" 16615 du gr.); 

Du sieur BAIER iThadeus), fabr. 
de lanternes de voitures, rue Saini-
Louis-au-Marais, 60, le I" asùt, à 9 
heures (N-17015 du gr.); 

Du sieur SUROSNE (François-Char-

les), enfr. de serrurerie, rue du Che-
iniii-de-Fer, 45 114' arrondissement!, 
le I" août, à 9 heures (N'° 17098 du 
gr.); 

Du sieur ANTOINE (Auguste), md 
boulanger à Neuilly (Seine), place 
de la Mairie, le I" août, à 10 heures 
(N"° 17002 du gr.). 

' Pour reprendre la délibération ou 

verte sur le concordat proposé par le 

failli, C admettre s'il y a lieu, ou pas-

ser à la form .tioa de l'wion. et, dans 

ce cas, donner leur avis tant sur tes 

faits de ta yestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-

dics. 

Il ne sera adods que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qoi se 
ser ni l'ait n lever On la déchéance. 

Les créanciers cl le failli peinent 
prendre au greffe communication 
du rapport des sjndics. 

»Fttt«A1Illl>iB »P8E» KI>IiiN 

Messieurs les créanciers eooioo 
san! l'ouion rte la laillile du sieur 
DEGUELDRE (André-Joseph), mar-
chand de vins, boulevard Bonne-
Nouvelle, 4, cn relard de faire > é-
ribet et a alhcmer leurs creaiiees 
sont invités il se rendre le 1™ août 
a 2 heures Irès précises, au tribu-
nal rie couiuten e de la ^eiite, salle 
ordinaire des assemblées, pour, «MU 

la présidence de M. le juge-eom-
missaire. procéder à la vérification 
et à l'affirmation de leur» dites 
eréaneea (N» 16972 du gr.). 

HKM.1T10IM8 OR COMPTE* 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union ..p.. i,. faitiii,. de la so-
ciété MOURIE et CHEVALOT, impri-
meurs lithographes, rue du Cloître 
Sainl-Merri, 8, composée de Pierre-
Martin Mourié et Joseph-Clément 
Chevalot, sont invités se reiulrq le 
!rr août, a 10 heures très précises, 
au Tribunal de, commerce, salle de-
assemblées des faillites, pour, con-
tormément à l'art, 537 du Code de 
commerce, entendre le. eomple dé-
finitif qui sera rendu par lessjn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge rie leurs 
fonction! el donner leur avis sur 
I excusahilite du fa.ilH. 

NOTA. Les «réanc.iers et le failli 
cuvent prendre au greffe coinmu-
toaBeh des éomptîs et rapport de, 

-ïn lioB(TV- 46313 «n ur.). 

CONCORIIAT AeRES ABANDON 
DACIIF. 

RBDItlTHIf DE UURPTK. 

La liqui.tatioo !> l'adilabandonné 
par le sieur HENNIÎBERT (Jean-Bap-
tiste), md de pierres taillées à La 
Chapelle-Saint-Denis, rue Constan-
tine , n. 49 , étant terminée, MM. 
'.£» créato-i es -an invites à se 
rendre le 31 juill., à 9 heures Irès 
précises, au Ti-iitunal le cointm-ree. 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre te 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore, 
l'arrêter el leur donner décharge de 
leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers el le failli 
euvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
l nrtics N" 15432 du gr.). 

APPÎl 

M( 

TU 

RE. 

LE 

pi 

ui 

Pire i 

j 'S"
1 

tué 

ïei 

du 

La pt 

Vj m 

rue Piei pi 

i de 

4 f» 
no> 

1 Jim 
îl rat 

J» jft' 
,,| lin 

~ xei 

chemises, rue de Cléry, n.*. VQ 

élaicnl iiietnbres EIIL-CII* 

les Chapelle et Charl'en'SiiK I, 
tintiée entre Maillet el ChK --, 
invités à se rendre le I"»* 'tenu 
précises, au Tribunal (le M ]

a
 (Ji 

salle des assemblées uVsra ., ., 
pour prendre pari à uni"l*,Uo' 
tion qui intéresse la m* avril 
créanciers (art. 570 (lu Ct*» _ ., 

j (N» 16224 du gr,). 1UD1 

simu 
RÊPABTITIOl liant 

MM les créanciers v.'i*« 11 
niés delà société vcuvtl^ ^

s
j| 

nég. en lingeries, P'ace,*ÏY„--
r. -, u. 12. p ..vent se Kf; mai 
M. Millet, svndie, rue »»■ y

enc 
pour toucher uu (lent»" '"'' 
24 c. pour too, unique repart» Le 

16335 du gr.). j Desn 

mercé) (N° 

ASSEMBLEES 1)1 2- inu»! 
NEUF HEURES : BOUchel, M «SUç 

Guilloux, ancmP
 m [ 

L-hoen frères..g ,
 l 

lomptc-Q»»-* de»: 

clôt. 
conc. — Schoen frer 
redd, de co 
rie châles, id 
id. 

DIX HEURES : Lcscure, 
synd.-Divrcchy,JaM'g _ Cl 

„.ir stgnii 

id.-Consonni. M»3
 u

„, 
rini, limonadier, u- 3 ' o 
sari, fabr. il'alcnnls, ç» „ Ç 
Pagès, limonadière, 1^ ^ 

wanger et C", ï;1"'- ,jg; 
conc.-Magi»son.ll."«" , a\ 
dit. de compte-H""*, o

fl
' 

en passementerie,J"-

nadier, id..^"'Œ^ 
en (leurs, ciat-RS- J 
vins, id. - Lélirhe-.» 

allirin. après W^M " 
DEUX HEURES : n 

eurs, clftl.-iïïr3a< 
vins, id.'-W«e*OTf 

après uniSft 
.1 \ HEURES : U A' -,.

fc
r..-

:
 -ui 

grais, synd.-AlUJ*, 
Soc. comniissiunn.,'' J vdl 
niier, coinmissionn. 

dises. id.-ll-Tp , ilf' » ' 
1er. dot.' .[' %f, hu 
vosi, tapissière, >aj_

vi
„eeii

 u md rie vins, conc. , 
banquier, ri'tn. » "J.pt, 
ancien limi"ia"L':

ir
res'fi «OVl 570!.-ChapusnL ̂
GjA

l
 Un 

de compte.—ldr" 
res, id. 

("Su et sot» 

Châtelain,. 67 ans,^ , 

Antoine, 11- „ , j.-^
 u 

lll''u']1"U r.'sles t^r'A ^ 
ans, rue ué-\

l V',
!
:pveaii.».,'|,3 < 

46 ans, ruede P°'%uW0 
just.eîans.r'ierté*

1
 0*%, 

Veuve Benaril. --8;! , jiJ'^f <U 
te, 5É-Mnie 
l'Àncienne-Con ,' -f' ,,.-,„ ̂

 a
, 

don, 20 ans,,
 eu

63
,is,> «I

 1 

-M. Labruycic, ^
a
,„rn** h . 

Breteufl,J»--M-i.V!t
|
Sa«e 

Messieurs les créanciers delà so-
ciété originairement connue sous la 
raison sociale MAILLET, CHAPELLE 
et SINGER, fabr. de cola-cravates et 

avenue d'Antin 
ans, rue Ru»!l»; 

faPmd, 25 ans, ^ 

32
. - Mme >ox'u Va*'' S. 

bouméry, -;% iMT I 
rue »«9e'îrr|2lis* *• 
rue Neuve-de-i t* 

L'un des 

Ni 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 

Juillet 4860. F° IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Cartifié l'insertion sous le n* 

A Got°T' 
Pour légalisation de la signature A. 

Le maire du 9» arrondissement-


